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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE 
Demande de prix à commandes N°2023-0006/MEFP/SG/DMP du 31/01/2023 pour la fourniture de pause -café, pause-déjeuner et location 

de salles au profit de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financières (DGCMEF). 
Référence de la publication de l’avis : Quotidien N° 3547 du Lundi 06 février 2023. Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2023 

Date de dépouillement : 15/02/2023 ! Date de délibération : 21/02/2023 ! Nombre de plis reçus : vingt (20) 
Montant Lu en  

FCFA HTVA 
Montant Lu en  

FCFA TTC 
Montant Corrigé en 

FCFA HTVA  
Montant Corrigé en 

FCFA TTC  Soumissionnaires 
Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

Observations 

Lot 01 : Fourniture de pause-café et pause-déjeuner lors des réunions du comité de remise de pénalités, des intérêts moratoires et des 
réunions du comité d’examen de demande d’agrément à Ouagadougou. 

Etablissement LA 
GRACE DIVINE 5 433 450 7 244 600 5 976 795 7 969 060 5 433 450 7 244 600 5 976 795 7 969 060 Conforme 

GROUPE SOFA 5 483 400 7 311 200 6 031 740 8 042 320 5 483 400 7 311 200 6 031 740 8 042 320 Conforme 
EMP SARL 5 354 640 7 139 520 5 890 104 7 853 472 5 354 640 7 139 520 5 890 104 7 853 472 Conforme 
BATH SERVICE 5 372 400 7 163 200 5 909 640 7 879 520 5 372 400 7 163 200 5 909 640 7 879 520 Conforme 
TINEPRO 5 483 400 7 311 200 6 031 740 8 042 320 5 483 400 7 311 200 6 031 740 8 042 320 Conforme 
GOLDEN 
RESTAURANT 5 350 200 7 133 600 5 885 220 7 846 960 5350200 7 133 600 5 885 220 7 846 960 Conforme 

OCP MULTI SERVICE 5 550 000 7 400 000 6 105 000 8 140 000 5 550 000 7 400 000 6 105 000 8 140 000 Conforme 
BUVETTE 
RESTAURANT CHEZ 
LOUISIA 

6 027 300 8 036 400 6 630 030 8 840 040 6 027 300 8 036 400 6 630 030 8 840 040 Conforme 

JODIS 5 326 890 7 102 520 5 859 579! 7 812 772! --------- --------- ---------! ---------!

Non recevable : Pour 
absence de délai 

d’exécution et de validité 
dans son offre.!

WOURE SERVICE 
RESTAURANT 5 416 800 7 222 400 5 958 480 7 944 640 5 416 800 7 222 400 5 958 480 7 944 640 Conforme 

KHADHY 5 434 540 7 272 720 5 999 994 7 999 992 5 434 540 7 272 720 5 999 994 7 999 992 Conforme 
LA SYMBIOSE 5 439 000 7 252 000 5 982 900 7 977 200 5 439 000 7 252 000 5 982 900 7 977 200 Conforme 
ROSALIE SERVICE 5 661 000 7 548 000 6 227 100 8 302 800 5 661 000 7 548 000 6 227 100 8 302 800 Conforme 

LYN SERVICE 5 312 460 7 083 280 5 843 706 7 791 608 5 312 460 7 083 280 5 843 706 7 791 608 

Non conforme : 
pour offre anormalement 
basse car le montant de 
soumission qui est de  7 

791 608 francs CFA TTC 
est inférieur au seuil 
minimum qui est de 

7 855 581 franc CFA TTC. 
Lot 02 : Fourniture de pause-café, pause-déjeuner et location de salles dans le cadre des activités de formation à Ouagadougou   

Etablissement LA 
GRACE DIVINE 2 256 900 2 987 200 2 503 710 3 312 320 2 256 900 2 987 200 2 503 710 3 312 320 Conforme 

TINEPRO 2 166 400 2 877 000 2 394 112 3 178 540 2 166 400 2 877 000 2 394 112 3 178 540 Conforme 
GOLDEN 
RESTAURANT 2 203 000 2 926 000 2 434 180 3 232 200 2 203 000 2 926 000 2 434 180 3 232 200 Conforme 

OCP MULTI SERVICE 2 250 000 2 975 000 2 499 000 3 302 500 2 250 000 2 975 000 2 499 000 3 302 500 Conforme 
WOURE SERVICES 
RESTAURANT 2 186 000 2 908 000 2 411 800 3 206 800 2 186 000 2 908 000 2 411 800 3 206 800 Conforme 

KHADHY 2 190 050 2 893 400 2 434 655 3 214 740 2 190 050 2 893 400 2 434 655 3 214 740 Conforme 
Lot 03 : Fourniture de pause-café et location de salle dans le cadre des activités de la DGCMEF à Ziniaré!

Etablissement LA 
GRACE DIVINE 6 187 660 8 224 420 6 918 298 9 194 062 6 187 660 8 224 420 6 918 298 9 194 062 Conforme 

GROUPE SOFA 5 714 837 7 578 879 6 286 321 8 336 767 5 714 837 7 578 879 6 468 721 8 576 767 

Conforme : Corrections des 
montants TTC avec un taux 

de 10% pour les pause-
cafés et un taux de 18% 
pour la location de salle 

entraine une variation à la 
hausse de 2,81% au 

minimum TTC et de 2,79% 
au maximum TTC. 

NOAH’S MARKET 5 143 620 6 830 540 5 657 982 7 513 594 5 143 620 6 830 540 5 779 582 7 673 594 

Non conforme : Pour offre 
anormalement basse car le 
montant de la soumission 

qui est de 7 673 594 francs 
CFA TTC est inférieur au 
seuil minimum qui est de 

8 093 041 francs CFA TTC. 
Corrections des montants 
TTC avec un taux de 10% 
pour les pause-cafés et un 

taux de 18% pour la location 
de salle entraine une 

variation à la hausse de 
2,10% au minimum TTC et 

de 2,08% au maximum 
TTC. 
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TINEPRO 5 371 805 7 142 935 5 992 586 7 967 229 5 371 805 7 142 935 5 992 586 7 967 229 

Non conforme : 
Pour offre anormalement 

basse car le montant de la 
soumission qui est de  7 

967 229 francs CFA TTC 
est inférieur au seuil 
minimum qui est de 

8 093 041 francs CFA TTC. 
OCP MULTI SERVICE 6 841 000 9 067 000 7 768 300 10 293 700 6 841 000 9 067 000 7 768 300 10 293 700 Conforme 
MEL SERVICE  6 271 050 8 320 350 7 050 555 9 392 385 6 271 050 8 320 350 7 050 555 9 392 385 Conforme 
LA SYMBIOSE 5 701 000 7 567 000 6 423 100 8 523 700 5 701 000 7 567 000 6 423 100 8 523 700 Conforme 

Lot 04 : Fourniture de pause-café lors des cadres de concertations et autres activités de la DGCMEF à Bobo-Dioulasso 
NADO MULTI 
SERVICE  5 148 225 6 863 475 5 843 048 7 789 823 5 148 225 6 863 475 5 843 048 7 789 823 Conforme 

EMP SARL 4 802 220 6 402 020 5 282 442 7 042 222 4 802 220 6 402 020 5 402 442 7 202 222 

Conforme : Corrections des 
montants TTC avec un taux 

de 10% pour les pause-
cafés et un taux de 18% 
pour la location de salle 

entraine une variation à la 
hausse de 2,22% au 

minimum TTC et  maximum 
TTC. 

GOLDEN 
RESTAURANT 4 642 850 6 189 350 5 164 735 6 885 085 4 642 850 6 189 350 5 164 735 6 885 085 Conforme 

Lot 05: Fourniture de pause-café et location de salle dans le cadre des activités à Koudougou 
Etablissement LA 
GRACE DIVINE 7 904 870 10 418 050 8 811 197 11 604 655 7 904 870 10 418 050 8 811 197 11 604 655 Conforme 

OSWE SERVICE 6 932 250 9 108 750 --------- --------- 6 932 250 9 108 750 7 753 475 10 179 625 

Non conforme : 
Pour offre anormalement 
basse car le montant de 
la soumission qui est de 
7 753 475 FCFA TTC est 

inférieur au seuil 
minimum (0,85M) qui est 
de 8 036 925 FCFA TTC. 

HOTEL BALZAC 8 301 750 10 901 250 --------- --------- 8 301 750 10 901 250 9 291 925 12 191 375 Conforme 
OCP MULTI SERVICE 8 217 000 10 755 000 --------- --------- 8 217 000 10 755 000 9 230 700 12 070 500 Conforme 
WOURE SERVICE 
RESTAURANT 8 857 090 11 766 350 9 782 799 12 992 985 8 857 090 11 766 350 9 782 799 12 992 985 Conforme 

ROSALIE SERVICE  8 210 900 10 763 500 9 031 990 11 839 850 8 210 900 10 763 500 9 207 990 12 059 850 

Conforme : Corrections 
des montants TTC avec 
un taux de 10% pour les 
pause-cafés et un taux 
de 18% pour la location 

de salle entraine une 
variation à la hausse de 
1,91% au minimum TTC 
et de 1,82% au maximum 

TTC. 

COM-SY 12 439 200 16 585 000 --------- --------- 12 439 200 16 585 000 --------- ---------!

Non recevable : Pour 
avoir soumis une offre 
dont l’objet est pause-
café, pause-déjeuner à 
Ouagadougou au profit 

de la DGCOOP, Lot 
unique  au lieu de pause-
café, pause-déjeuner et 
location de sale au profit 

de la DGCMEF. 

 
ATTRIBUTAIRES :!

Lot 1 :  GOLDEN RESTAURANT pour un montant minimum TTC de cinq millions huit cent quatre-vingt-cinq mille 
deux cent vingt (5 885 220) francs CFA et un montant maximum TTC de sept millions huit cent quarante-six 
mille neuf cent soixante (7 846 960) francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours par 
commande ; 

Lot 2 :  TINEPRO pour un montant minimum HTVA de deux millions cent soixante-six mille quatre cents (2 166 400) 
francs CFA et un montant maximum HTVA de deux millions huit cent soixante-dix-sept mille (2 877 000) 
francs CFA avec un délai d’exécution de cinq (5) jours par commande ; 

Lot 3 : LA SYMBIOSE pour un montant minimum HTVA de cinq millions sept cent un mille (5 701 000) francs CFA 
et un montant maximum HTVA de sept millions cinq cent soixante-sept mille (7 567 000) francs CFA avec 
un délai d’exécution de trente (30) jours par commande ; 

Lot 4 :  GOLDEN RESTAURANT pour un montant minimum TTC de cinq millions cent soixante-quatre mille sept 
cent trente-cinq (5 164 735) francs CFA et un montant maximum TTC de six millions huit cent quatre-vingt-
cinq mille quatre-vingt-cinq (6 885 085) francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours par 
commande ; 

Lot 5:  Etablissement LA GRACE DIVINE  pour un montant minimum TTC de huit millions huit cent onze  mille  
cent quatre-vingt-dix-sept  (8 811 197) francs CFA et un montant maximum TTC de onze millions six cent 
quatre mille quatre-six cent soixante-cinq  (11 604 655) francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) 
jours par commande. 
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OFFICE NATIONAL D’IDENTIFICATION!
Demande de prix à commandes N°2023-001/ONI/DG/SG/PRM du 20/02/2023 pour l’entretien et la réparation des véhicules à quatre (04) 

roues et l’acquisition de pneus pour les engins à deux (02) roues au profit de l’Office National d’Identification (ONI).  
FINANCEMENT : Budget ONI, Exercice 2023. Convocation N°2023-033/MSECU/SG/DG-ONI/SG/PRM du 27 février 2023.  

Date d’ouverture, d’analyse et de délibération : 06/03/2023. Nombre de Soumissionnaire : douze (12). Nombre de lot : deux (02)!
Montants lus en FCFA! Montants corrigés en FCFA!

minimum! maximum! Minimum! maximum!
N° 
d’or-
dre!

Soumissionnaires!
N° 
du 
lot! HTVA! TTC! HTVA! TTC! HTVA! TTC! HTVA! TTC!

Observations!

1! BURKINA VISION 
AUTOMOBILE! 1! 6 090 000! 7 186 200! 12 180 000! 14 372 400! 6 090 000! -! 12 180 000! -!

Non Conforme 
Offre 
anormalement 
basse!

2! GARAGE 
WENDPOUIRE! 1! -! 8 212 800! -! 16 425 600! -! 8 212 800! -! 16 425 600! Conforme!

3 
!

GARAGE MCS 
SOLIDARITE/GMS! 1! 6 180 000! 7 292 400! 12 679 000! 14 961 220! 6 180 000! 7 292 400! 12 679 000! 14 961 220! Conforme!

4! PROMO NAFDA! 2! 4 678 700! -! 8 968 000! -! 4 678 700! -! 8 968 000! -! Conforme!
 
5!

VISION SERVICES 
INTERNATIONAL! 1! 7 503 000! -! 15 006 000! -! 7 515 000! 8 867 700! 15 030 000! 17 735 400! Conforme!

6! GATS (TIEMTORE 
SALIFOU)! 1! 6 438 435! 7 597 353! 12 876 870! 15 194 707! 6 438 435! 7 597 353! 12 876 870! 15 194 707! Conforme!

7! PLANETE SERVICES! 2! 4 487 500! 5 295 250! 8 600 000! 10 148 000! 3 724 625! 4 395 058! 7 138 000! 8 422 840! Conforme!

8! GROUPE NOUVEL ET 
SERVICES SARL! 1! 6 225 000! 7 345 500! 12 450 000! 14 691 000! 6 225 000! 7 345 500! 12 450 000! 14 691 000! Conforme!

9! GARAGE SAWADOGO 
ALPHONSE! 2! -! 3 637 350! -! 6 938 400! -! 3 637 350! -! 6 938 400!

Non Conforme 
Offre 
anormalement 
basse!

1! 6 240 075! 7 363 289! 12 480 150! 14 726 577! 6 240 075! 7 363 289! 12 480 150! 14 726 577! Conforme!10! GENERAL TRADING 
CENTER INTER SARL! 2! 3 283 500! 3 874 530! 6 304 000! 7 438 720! 3 283 500! 3 874 530! 6 304 000! 7 438 720! Conforme!

11! G.A.S.M.E.G! 1! 6 218 820! -! 12 437 640! -! 6 308 835! 7 444 425! 12 617 670! 14 888 851! Conforme!

12! GARAGE 
ZAMPALIGRE! 1! 7 425 000! 8 761 500! 14 850 000! 17 523 000! 7 425 000! 8 761 500! 14 850 000! 17 523 000! Conforme!

 
ATTRIBUTAIRE 

PROVISOIRE!

Lot 1 : GARAGE MCS SOLIDARITE / GMS pour un montant minimum HT de six millions cent quatre-vingt mille 
(6 180 000) francs CFA et un montant maximum HT de douze millions six cent soixante-dix-neuf mille 
(12 679 000) francs CFA avec un délai d’exécution de sept (07) jours pour chaque commande. 

 Lot 2 : GENERAL TRADING CENTER INTER SARL pour un montant minimum hors taxes de trois millions deux 
cent quatre-vingt-trois mille cinq cents (3 283 500) francs CFA et un montant maximum HT de six millions 
trois cent quatre mille (6 304 000) francs CFA avec un délai d’exécution de sept (07) jours pour chaque 
commande.!

 
Demande de prix à commandes N°2023-002/ ONI/DG/SG/PRM du 20 février 2023 relative à l’acquisition de consommables informatiques 

au profit de l’Office National d’Identification (ONI). FINANCEMENT : Budget ONI, Exercice 2023.  
Convocation N°2023-034/ONI/DG/SG/PRM du 27 février 2023. Date d’ouverture, d’analyse et de délibération : 06/03/2023.  

Nombre de Soumissionnaire : huit (08). Nombre de lot : deux (02)!
Montants lus en FCFA! Montants corrigés en FCFA!

minimum! maximum! minimum! maximum!
N° 
d’or-
dre!

Soumissionnair
es!

N° 
du 
lot! HTVA! TTC! HTVA! TTC! HTVA! TTC! HTVA! TTC!

Observations!

1! 2 447 000! 2 887 460! 5 965 000! 7 038 700! 2 447 000! 2 887 460! 5 965 000! 7 038 700! conforme!1! JOHE NiISSI Sarl!
2! 1 942 000! 2 291 560! 4 599 000! 5 462 820! 1 942 000! 2 291 560! 4 599 000! 5 462 820! conforme!

1! 2 065 000! -! 5 455 000! -! 2 023 700! 2 387 966! 5 345 900! 6 308 162! Non Conforme. Offre 
anormalement basse!2! ECOTHEC!

2! 1 550 000! -! 4 295 000! -! 1 503 500! 1 774 130! 4 166 150! 4 916 057! Non Conforme. Offre 
anormalement basse!

1! -! 2 975 370! -! 7 308 330! -! 2 975 370! -! 7 308 330! Conforme!
3!

AS 
EQUIPEMENT 
ET TRAVAUX! 2! -! 1 906 290! -! 5 054 530! -! 1 906 290! -! 5 054 530! Non Conforme. Offre 

anormalement basse!
1! 2 686 000! 3 169 480! 6 923 000! 8 169 140! 2 283 100! 2 694 058! 5 884 550! 6 943 769! Conforme!4! ADBUTRAD! 2! 2 264 000! 2 671 520! 5 525 000! 6 519 500! 1 924 400! 2 270 792! 4 696 250! 5 541 575! Conforme!

5! EROKA! 1! 2 587 000! 3 052 660! 6 281 000! 7 411 580! 2 587 000! 3 052 660! 6 281 000! 7 411 580! Conforme!
1! 2 414 000! 2 848 520! 6 036 000! 7 122 480! 2 414 000! 2 848 520! 6 036 000! 7 122 480! Conforme!6! BP AFRIQUE! 2! 2 015 000! 2 377 700! 4 842 500! 5 714 150! 2 015 000! 2 377 700! 4 842 500! 5 714 150! Conforme!

7! YOUM INTER 
BUSINESS Sarl! 1! 2 701 000! -! 6 329 000! -! 2 592 960! 3 059 693! 6 075 840! 7 169 491! Conforme!

 
1! 2 539 000! 2 996 020! 6 687 000! 7 890 660! 2 539 000! 2 996 020! 6 687 000! 7 890 660! Conforme!8!

ALPHA 
ACADEMIE 
TRADING Sarl! 2! 1 780 000! 2 100 400! 4 990 000! 5 888 200! 1 780 000! 2 100 400! 4 990 000! 5 888 200! Conforme!

ATTRIBUTAIRES 
PROVISOIRES!

Lot 1 : ADBUTRAD pour un montant minimum de deux millions six cent quatre-vingt-quatorze mille cinquante-
huit (2 694 058) francs CFA TTC et un montant maximum de six millions neuf cent quarante-trois mille 
sept cent soixante-neuf (6 943 769) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de sept (07) jours pour 
chaque commande. 

Lot 2 : ALPHA ACADEMIE TRADING SARL pour un montant minimum de un million sept cent quatre-vingt mille 
(1 780 000) francs CFA HT et un montant maximum de quatre millions neuf cent quatre-vingt-dix mille 
(4 990 000) francs CFA HT avec un délai d’exécution de sept (07) jours pour chaque commande.!
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BD%?DE$F*D%'B64%?%HIEFEG8FFFEJKLBHDMNHKOAK9LM%*#%FPKFGKEFEG%>%%
7GH8AB6CAI,'J%Q#"2+*+',%*'-%L)$.<1-%M#7&+.-%HIGRSF%*#%EGKFEKEFEG%>%

!$F"'&KD;?")F;)"'J%&#,*+%FS%;)$-%EFEGT%>%,D#L)"'&"'ED%E;))"%FM'J%",U'%VPPWT'
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ED##$%&"M'

HD)%"'*%=>)*";)"'X''
Y'.00'.0Y!!
HD)%"'M;(>)*";)"'X''
Z'Y[\'2]0'

P% OMNI SERVICES LTD Mini: 864 400 
Maxi: 6 192 720 - Mini:   864 400 

Maxi: 6 192 720 - 'BD%=D)#"'%%

E% LIONS SECURITY SARL - Mini: 825 905,6 
Maxi : 7 433 150,4 - Mini: 825 905,6 

Maxi : 7 433 150,4 'BD%=D)#"'%%

G% WORLD SECURITY 
 - Mini: 962 880 

Maxi: 8 665 920 - Mini: 962 880 
Maxi: 8 665 920 

,D%'BD%=D)#"'%%
- Autorisations d’exercer le métier de 
gardiennage non fournies ; 
- personnel insuffisant (8/16).  

X% B.B.C-SECURITY SARL - Mini: 895 384 
Maxi: 8 058 456 - Mini: 895 384 

Maxi: 8 058 456 BD%=D)#"''

R%
GENERAL DE 

PRESTATIONS DE 
SERVICES 

- Mini: 883 584 
Maxi: 7 952 256 - Mini: 883 584 

Maxi: 7 952 256 Conforme 

S% YIDOUI SERVICE - Mini :  792 951 
Maxi : 7 136 555 - Mini :  792 951 

Maxi : 7 136 555 
Conforme 
Offre anormalement basse 

Y% PYRAMIDE SERVICES - Mini: 824 395 
Maxi: 7 419 557 - Mini: 824 395 

Maxi: 7 419 557 BD%=D)#"'%%

J% S.G.PR.S - Mini : 805 798,44 
Maxi : 7 252 186 - Mini : 805 798,44 

Maxi : 7 252 186 BD%=D)#"'%

Z% AGENCE GENERALE DE 
PROTECTION PLUS 6 408 000 - 6 408 000 - 

',D%'ED%=D)#"'
L",2),2%;+,+;#;%'2%;",2),2%
;)/+;#;%,",%!$1.+-1-%)#%!"+,2%.%*'%&)%
&'22$'%*'%-"#;+--+",%*#%&"2%P%'2'*#%&"2%E 

PF% B.P.S PROTECTION SARL - Mini : 845 824 
Maxi : 7 612 416 - Mini : 845 824 

Maxi : 7 612 416 BD%=D)#"'''

PP% SOGES-BF SARL Mini : 693 600 
Maxi : 6 242 400 

Mini : 818 448 
Maxi :  7 366 032 

Mini : 693 600 
Maxi :  6 242 400 

Mini : 818 448 
Maxi :  7 366 032 BD%=D)#"'%

6CCNAHGC6AN5'
8DF' 2'J'9^:^7N^'9' !"#$% #,%;",2),2%;+,+;#;% *'% <#+2% .',2% .+,4%;+&&'% -'!2% .',2% 4#)2$'8[+,(28*+/8<#+2% [+$(#&'%
4#)$),2'84#)2$'%VJFR%YZJ:XXW%3$),.-%\]D%CC\%'2%#,%;",2),2%;)/+;#;%*'%-'!2%;+&&+",-%*'#/%.',2%.+,4#),2'8
*'#/%;+&&'%.',2%4#)2$'8[+,(28-+/% VY%ERE% PJS_% 3$),.-%\]D%CC\%)['.% #,% *1&)+%*^'/1.#2+",%&K;%' `/2_'#D*M'($)'
ED##$%&"^%%%

8DF'/.'J':$)&*"%%$Q"'&"M'ODE$;+'&"M'OTE>"M'ME*"%F*=*P;"M'%$F*D%$;+'&"'HDLD1!*D;O$MMDU'#$)EV>'W'
ED##$%&"M%

HD)%"'*%=>)*";)"X'
!"#$%"&##""'''''
HD)%"'M;(>)*";)"X'
'"!#$"()#!''
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*'#/%;+&&'%.',2%4#)2$'8[+,(28-+/% VY%ERE% PJS_% 3$),.-%\]D%CC\%)['.% #,% *1&)+%*^'/1.#2+",%&K;%' `/2_'#D*M'($)'
ED##$%&"^%%%
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ED##$%&"M%

HD)%"'*%=>)*";)"X'
!"#$%"&##""'''''
HD)%"'M;(>)*";)"X'
'"!#$"()#!''

2' OMNI SERVICES LTD Mini:   680 720 
Maxi:  6 126 480 - Mini:   680 720 

Maxi:   6 126 480 - BD%=D)#"'%%

.' LIONS SECURITY SARL - Mini: 825 905,6 
Maxi : 7 433 150,4 - Mini: 825 905,6 

Maxi : 7 433 150,4 'BD%=D)#"'%%

0' WORLD SECURITY 
 - Mini: 944 000 

Maxi: 8 496 000 - Mini: 944 000 
Maxi: 8 496 000 

,D%'BD%=D)#"'%%
- Autorisations d’exercer le métier de 
gardiennage non fournies ; 
- personnel insuffisant (8/16). 

]' B.B.C-SECURITY SARL - Mini: 895 384 
Maxi: 8 058 456 - Mini: 895 384 

Maxi: 8 058 456 Conforme'

<'
GENERAL DE 

PRESTATIONS DE 
SERVICES 

- Mini: 784 464 
Maxi: 7 060 176 - Mini: 784 464 

Maxi: 7 060 176 
BD%=D)#"''
"33$'%D,"$;)&';',2%7)--' 

\' YIDOUI SERVICE - Mini :  778 800 
Maxi : 7 009 200 - Mini :  778 800 

Maxi : 7 009 200 
BD%=D)#"''
"33$'%D,"$;)&';',2%7)--' 

Y' PYRAMIDE SERVICES - Mini: 805 515 
Maxi: 7 249 637 - Mini: 805 515 

Maxi: 7 249 637 BD%=D)#"'%%

[' S.G.PR.S - Mini : 804 269,11 
Maxi : 7 238 422 - Mini : 804 269,11 

Maxi : 7 238 422 BD%=D)#"'%%

Z' AGENCE GENERALE DE 
PROTECTION PLUS 6 408 000 - 6 408 000 - 

,D%'ED%=D)#"'L",2),2%;+,+;#;%'2%
;",2),2%;)/+;#;%,",%!$1.+-1-%)#%
!"+,2%.%*'%&)%&'22$'%*'%-"#;+--+", 

2/' B.P.S PROTECTION SARL - Mini : 842 048 
Maxi : 7 578 432 - Mini : 842 048 

Maxi : 7 578 432 Conforme%%
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N>=>)"%E"M'&"'O$'ED%?DE$F*D%'B64'J'N'22$'%,IFFFGYKLBHDMNHKOAK9LMK--'8!!;%*#%FYKFGKEFEGT%
!$F"'&KD;?")F;)"U'$%$OTM"'"F'&>O*L>)$F*D%'&"M'()D(DM*F*D%M'F"EV%*P;"M'"F'=*%$%E*d)"M'J'FY%".2"7$'%EFEE'

,D#L)"'&"'(O*M'J'FP%
9ED)"'#*%*#;#')"P;*M'J%YR%!"+,2-T'

BD%M;OF$%F' 7)D(DM*F*D%'
F"EV%*P;"'

7)D(DM*F*D%'=*%$%E*d)"' '
ILM")?$F*D%M'4D%F$%F'O;'"%'@'B@6'CCB' 4D%F$%F'ED))*Q>'"%'@'B@6'CCB'

B$L*%"F'C5B68'c'96C5' BD%=D)#"' .]'ZY2'/Y0' .]'ZY2'/Y0' '''''N69'
'

6FF)*L;F$*)"''
B$L*%"F'C5B68'c'96C5'!"#$%#,%;",2),2% CC\%*''?*%QF1P;$F)"'#*OO*D%M'%";='E"%F'MD*+$%F"1D%e"'#*OO"'MD*+$%F"1
F)"*e"'`.]'ZY2'/Y0_'@)$%EM'B@6')['.%#,%*1&)+%*^'/1.#2+",%*''F)"%F"'`0/_'fD;)M'M;*?$%F'O$'&$F"'&"'O*?)$*MD%^'

'

1 
 

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 
APPEL D’OFFRES N°2021-015/DAO/ARCEP/SG/PRM POUR L’ACQUISITION D’UN VEHICULE PICK-UP 4X4 DOUBLE CABINE DE 

CATEGORIE 1 POUR LE COMPTE DE L’ARCEP AU PROFIT DE L’ASSOCIATION BURKINABE DES DOMAINES INTERNET (ABDI). 
FINANCEMENT : Fonds propres ARCEP. Publié dans le quotidien N°3257 du lundi 27 décembre 2021.  

Date d’ouverture et de délibération : 25/01/2022 et 11/03/2022. Référence de la décision de l’ORD : n°2022-L0194/ARCOP/ORD du 05 mai 2022 
Date de délibération suite à la décision de l’ORD : 10 février 2023 

N° 
D’ORDRE NOMS DES SOUMISSIONNAIRES 

MONTANT 
LU  FCFA 

TTC 

MONTANT 
CORRIGE 
FCFA TTC 

MONTANT 
EVALUATION 
COMPLEXE 

OBSERVATIONS 

1 SIIC - SA 25 960 000 25 960 000 26 651 766 Conforme 
2 GROUPEMENT DIACFA AUTOMOBILES / CALT 29 800 000 29 800 000 30 044 371 Conforme 
3 PROXITEC INTERNATIONAL SA AUTOMOBILE 29 170 000 29 170 000 28 957 432 Conforme 

4 NOVIS INTERNATIONAL SA 28 320 000 - - 

Non conforme 
- Aucun personnel clé n’a été fourni ; 
- Aucun élément permettant d’apprécier 
l’expérience du soumissionnaire n’a été 
fourni. 

ATTRIBUTAIRE : INFRUCTUEUX POUR ABSENCE DE BESOIN  
Décision de mise à disposition de véhicule n°2022-0330/ARCEP/SE/DFC. 
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AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
Demande de Prix 2023-001/MDICAPME/SG/AFP-PME/DG/PRM du 16/01/2023 pour l’acquisition de matériels informatiques au profit de 

l'AFP-PME. Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n°3537 du mardi 23 janvier 2023 
Dépouillement : 01/02/2023 à 09 heures 15 mn. Convocation CAM : Lettre n °2023-011/MDICAPME/SG/AFP-PME/DG/PRM du 30 janvier 

2023. Délibération : 02/02/2023 à 12 heures 49 mn. Nombre d’offres reçues : 03. 
Financement : Budget AFP-PME Gestion 2023. Récapitulatif des résultats d’analyse 

M = 9 760 800                           0,85 M = 8 296 680               1,15 M = 11 224 920 
Montant lu en F CFA  Montant corrigé en F CFA   Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Observations Rang 

EPSILON-TECH ET 
MULTI SERVICES 7 650 000  7 650 000  Conforme.  1er   

DEBORE - 9 991 650 - 9 991 650 Conforme.  2ème 
 
 
RELAX SERVICE 

8 530 000 - 8 530 000 - 
Non Conforme : le nombre d’année d’expérience du 
personnel requis est inférieur à celui demandé : 4 ans 
d’expérience proposé au lieu de 5ans demandé.  

Non 
classé 

ATTRIBUTAIRE 
PROVISOIRE! EPSILON-TECH ET MULTI SERVICES pour un montant de sept millions six cent cinquante mille (7 650 000) F CFA HTVA.!

!
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MINISTERE DES INFRASTRUCTURES DU DESENCLAVEMENT 
Appel d’appel d’offres ouvert n°2022-0729/MID/SG/DMP/SMT-PI du 21 octobre 2022 pour les travaux d’entretien courant du réseau routier 
classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de Main d’œuvre (HIMO) de l’année 2022 dans les régions de la 

Boucle du Mouhoun et du Nord. Financement : Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B),  
Date d’ouverture et de délibération : 14/12/2022 et 20/02/2022. Nombre de soumissionnaires : cent soixante-douze (172) 

Montant lu  
(en FCFA TTC)!

Montant corrigé  
(en FCFA TTC)!Nom du 

soumissionnaire! Minimum! Maximum!

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value! Minimum! Maximum!

Appréciation générale!

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
Lot 1 : ROUTES EN TERRE Catégorie T3 ou T4 REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 

PRESSIMEX-
SOMETA SARL / 
JOCER SA 

212 906 477 264 666 246    
Non conforme : Ecarté pour offre hors enveloppe 
(264 666 946 FCFA TTC supérieur au montant 
prévisionnel 236 171 023 FCFA TTC). 

ETLA / ECODI 164 863 211 204 615 815 - 164 863 211 204 615 815 Conforme 
ECCKAF 152 529 568 189 186 960 - 152 529 568 189 186 960 Offre anormalement basse 

E N W 154 229 483 191 317 755    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques 

ATLANTIS 
IMMOBILIER 152 545 630 190 686 463    Non conforme 

Ecarté pour cartes grises non authentiques 
GTC 152 510 688 189 163 360 - 152 510 688 189 163 360 Offre anormalement basse 
SORVLA / SOGETM 155 519 763 192 936 504 - 155 519 763 192 936 504 Conforme 
E.C.M SARL 188 065 691 233 618 540 - 188 065 691 233 618 540 Non analysée à la poste qualification 
FASO CONCEPT 
SARL 167 369 128 207 742 310 - 167 369 128 207 742 310 Conforme 

DAOUEGA 
SERVICES 159 344 894 197 723 080    Non conforme 

Ecarté pour cartes grises non authentiques 

RAPH’YAM / GTPCI 152 055 094 188 598 293    

Non conforme 
Ecarté pour Les cautions et les lignes de crédits 
qui sont pour le lot 1 route bitumée et lot 2 piste 
rurale et non pour le lot 1 route en terre. 

ATTRIBUTAIRE 

Groupement SORVLA / SOGETM pour un : 
- montant minimum de cent trente un millions sept cent quatre-vingt-seize mille quatre cent neuf (131 796 409) 

francs CFA HTVA  soit cent cinquante-cinq millions cinq cent dix-neuf mille sept cent soixante-trois (155 
519 763) francs CFA TTC ; 

- montant maximum de cent soixante-trois millions cinq cent cinq mille cinq cent douze (163 505 512) francs CFA 
HTVA soit cent quatre-vingt-douze millions neuf cent trente-six mille cinq cent quatre (192 936 504) francs CFA 
TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
Lot 2 : ROUTES EN TERRE Catégorie T3 ou T4 REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN!

ED.PA SARL 157 496 020, 
72 

195 259 915, 
90    Non conforme : Ecarté pour chiffre d’affaires et 

cartes grises non authentiques  
ECW / ETAR 126 608 905 156 576 681 - 126 608 905 156 576 681 Conforme 

AKKAD GROUP 157 587 778 191 305 441    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques  

KARIM MATERIAUX 
BTP 137 340 224 170 200 931    

Non conforme : Écarté pour ligne de crédits non 
fournie ; caution non conforme (caution Piste 
Rurale lot2 au lieu de caution Route en Terre lot2). 

EGTPRI - BF / RK 
CONSTRUCTION 137 393 635 169 935 169    Non conforme : Ecarté  pour chiffres d’affaires et 

cartes grises non authentiques  

RAPH’YAM / GTPCI 133 721 352 165 440 691    

Non conforme : Ecarté pour les cautions et les 
lignes de crédits qui sont pour le lot 1 route 
bitumée et lot 2 piste rurale et non pour le lot 2 
route en terre.  

ATTRIBUTAIRE 

Groupement ECW / ETAR pour un : 
- montant minimum de cent sept millions deux cent quatre-vingt-quinze mille six cent quatre-vingt-deux (107 295 

682) francs CFA HTVA  soit cent vingt-six millions six cent huit mille neuf cent cinq (126 608 905) francs CFA 
TTC ; 

- montant maximum de cent trente-deux millions six cent quatre-vingt-douze mille cent trois (132 692 103) francs 
CFA HTVA soit cent quatre-cinquante-six millions cinq cent soixante-seize mille six cent quatre-vingt-un (156 
576 681) francs CFA TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
Lot 3 : ROUTES EN TERRE Catégorie T3 ou T4 REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN!

ECW - ETAR 124 597 508 154 271 885  124 597 508 154 271 885 Offre anormalement basse 

E.C.B.G.C / ESA 135 322 656 166 145 205 +1 531 640 135 322 656 167 676 845 

Conforme 
Erreur de quantité max au poste 302 ; lire 118 km 
dans le DAO au lieu de 94.4 km dans le devis, 
entraînant une variation en plus-value du montant 
max de 1 531 640 FCFA soit 1%. 

ATTRIBUTAIRE 

Groupement E.C.B.G.C / ESA pour un : 
- montant minimum de cent quatorze millions six cent quatre-vingt mille deux cent dix-sept (114 680 217) francs 

CFA HTVA  soit cent trente-cinq millions trois cent vingt-deux mille six cent cinquante-six (135 322 656) francs 
CFA TTC ; 

- montant maximum de cent quarante-deux millions quatre-vingt-dix-neuf mille vingt un (142 099 021) francs CFA 
HTVA soit cent soixante-sept millions six cent soixante-seize mille huit cent quarante-cinq (167 676 845) francs 
CFA TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
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Lot 4 : ROUTES EN TERRE Catégorie T3 ou T4 REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN!

PRESSIMEX-
SOMETA SARL / 
JOCER SA 

193 321 583 239 896 729    

Non conforme 
Ecarté pour offre hors enveloppe (239 896 729 
FCFA TTC supérieur au montant prévisionnel 
214 815 260 FCFA TTC).  

ETLA / ECODI 150 521 028 186 516 986 0 150 521 028 186 516 986 Conforme 
GTC 138 851 630 172 067 412 0 138 851 630 172 067 412 Offre anormalement basse 

ECOBAA BTP SA  186 916 414    

Non conforme : Ecarté pour lettre de soumission 
non conforme ; erreur de date de l’avis, pas de 
précision de la nature des travaux du lot et 
absence des montants minimum ou maximum. 

SONATLG BTP / 
ETS THAM ET 
FRERE 

138 445 630 171 519 537    

Non conforme : Ecarté pour incohérence entre le 
montant minimum mentionné sur la lettre de 
soumission (138 445 630 FCFA) et celui figurant 
sur le devis (138 454 630 FCFA).  

E.C.B.G.C / ESA 142 137 226 176 107 295 0 142 193 866 176 178 095 

Conforme 
Erreur de sommation au total général : lire 142 193 
866 FCFA en min TTC et 176 178 095 FCFA en 
max TTC au lieu de 142 137 226 FCFA en min 
TTC et 176 107 295 FCFA en max TTC sur le 
devis, entraînant une variation en plus-value du 
montant max de 70 800 FCFA soit 0.040%. 

SAOH BTP 138 620 088 174 155 935    

Non conforme : Ecarté pour incohérence entre le 
montant minimum mentionné sur la lettre de 
soumission (138 620 088 FCFA) et celui figurant 
sur le devis (134 620 088 FCFA). 

CDA SERVICES ET 
TRADING SARL 138 409 453 171 443 891 0 138 409 453 171 443 891 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 

CDA SERVICES ET TRADING SARL pour un : 
- montant minimum de cent dix-sept millions deux cent quatre-vingt-seize mille cent quarante-six (117 296 146) 

francs CFA HTVA  soit cent trente-huit millions quatre cent neuf mille quatre cent cinquante-trois (138 409 453) 
francs CFA TTC ; 

- montant maximum de cent quarante-cinq millions deux cent quatre-vingt-onze mille quatre cent trente-trois (145 
291 433) francs CFA HTVA soit cent soixante-onze millions quatre cent quarante-trois mille huit cent quatre-
vingt-onze (171 443 891) francs CFA TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
Lot 5 : ROUTES EN TERRE Catégorie T3 ou T4 REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 

ECW - ETAR 111 047 478 137 352 047 0 111 047 478 137 352 047 Offre anormalement basse 
EKA.MA.F 118 123 862 146 221 128 0 118 123 862 146 221 128 Conforme 

SONATLG BTP ETS 
THAM ET FRERE 118 569 501 146 757 526 - 6 894 150 113 054 181 139 863 376 

Conforme 
Erreur de prix unitaire au poste 305 ; lire 3500 
FCFA en lettre dans le bordereau au lieu de 4000 
FCFA en chiffre, entraînant une variation de l’offre 
en moins-value de 6 894 150 F.CFA TTC soit 5%. 

ENTREPRISE YIDIA 113 573 490 140 505 137 0 113 573 490 140 505 137 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 

Groupement SONATLG BTP/ ETS THAM ET FRERE pour un : 
- montant minimum de quatre-vingt-quinze millions huit cent huit mille six cent vingt-sept (95 808 627) francs CFA 

HTVA  soit cent treize millions cinquante-quatre mille cent quatre-vingt-un (113 054 181) francs CFA TTC ; 
- montant maximum de cent dix-huit millions cinq cent vingt-huit mille deux cent quatre-vingt-quatre (118 528 284) 

francs CFA HTVA soit cent trente-neuf millions huit cent soixante-trois mille trois cent soixante-seize (139 
863 376) francs CFA TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
Lot 1 : ROUTES BITUMEES Catégorie T3 ou T4 REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN!

BATI-SEVICES 139 899 101 173 461 416 0 139 899 101 173 461 416 Conforme 
ETLA / ECODI 146 686 602 181 951 103 0 146 686 602 181 951 103 Non analysée à la poste qualification 
SORVLA/ SOGE TM 140 572 797 174 330 971 0 140 572 797 174 330 971 Non analysée à la poste qualification 
MRJF/EMIP 140 762 932 174 533 240 0 140 762 932 174 533 240 Non analysée à la poste qualification 

EFK SARL /  
FASO CONCEPT  
SARL 

145 480 878 180 424 773 -8 163 624 138 949 980 172 261 150 

Conforme 
Erreur de prix unitaire au poste 901 : lire 8500 
FCFA en lettre dans le bordereau au lieu de 9000 
FCFA en chiffre dans le devis, entraînant une 
variation de l’offre en moins-value du montant max 
de 8 163 624 F.CFA TTC soit 4.525 %. 

YALGRE-BTP SARL 
KANA.AFRIQUE 
SARL 

147 348 630 182 772 147    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques  

CA SERVICE SARL 
/ 
A.E.H NECOCE 

136 369 910 169 054 942 0 136 369 910 169 054 942 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 

Groupement CA SERVICE SARL / A.E.H NECOCE pour un : 
- montant minimum de cent quinze millions cinq cent soixante-sept mille sept cent vingt (115 567 720) francs CFA 

HTVA  soit cent trente-six millions trois cent soixante-neuf mille neuf cent dix (136 369 910) francs CFA TTC ; 
- montant maximum de cent quarante-trois millions deux cent soixante-six mille neuf cent (143 266 900) francs 

CFA HTVA soit cent soixante-neuf millions cinquante-quatre mille neuf cent quarante-deux (169 054 942) francs 
CFA TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
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Lot 2 : ROUTES BITUMEES Catégorie T3 ou T4 REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN!
A.C.A 49 260 752 60 108 345 0 49 260 752 60 108 345 Conforme 
SAM PAWENDE 
BTP 47 358 120 57 734 450 0 47 358 120 57 734 450 Offre anormalement basse 

AFRIKOR  60 273 220    Non conforme : Ecarté pour absence des 
montants minimum sur la lettre de soumission. 

BATH TOUS 
TRAVAUX PUBLICS 
(BTTP) 

50 588 724 61 787 455 0 50 588 724 61 787 455 Non analysée à la poste qualification 

S.2W.N 48 728 100 59 455 185  48 728 100 59 455 185 Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques  

ARAFAT 
SERVICES SARL 48 728 100 59 455 185 0 48 728 100 59 455 185 Conforme 

ARIS 61 924 984 75 990 230  61 924 984 75 990 230 
Non conforme : Ecarté pour offre hors enveloppe 
(75 990 230 FCFA TTC) supérieur au montant 
prévisionnel 74 932 500 F TTC)  

E.F.J.T.P SARL 49 625 372 60 575 005  49 625 372 60 575 005 Non analysée à la poste qualification 
ESPOIR 
D’AFRIQUE SARL 49 132 604 59 956 862    Non conforme 

Ecarté pour cartes grises non authentiques  

NOUR BATIMENT 
ET TRAVAUX 
PUBLICS SARL 

50 518 160 61 692 170 -2 438 175 48 569 036  59 253 995  

Conforme 
•Erreur de prix unitaire au poste 206d; lire 8 700 
FCFA  dans le bordereau  au lieu de 9 000 FCFA 
dans le devis; 
•Erreur de prix unitaire au poste 206f; lire 30 000 
FCFA dans le bordereau  au lieu de 33 000 FCFA  
dans le devis. 
Ces erreurs entraînant une variation de l’offre en 
moins-value du montant max de 2 438 175 FCFA 
TTC soit 3.95 %. 

YOUNG BUSINESS 
ET SERVICE 51 214 360 62 559 175    Non conforme : Ecarté pour absence des 

montants minimum sur la lettre de soumission. 
CEFA 50 690 676 61 901 325 0 50 690 676 61 901 325 Non analysée à la poste qualification 
C K I SARL 53 280 540 65 146 915 0 53 280 540 65 146 915 Non analysée à la poste qualification 

COGEKO SARL 47 955 200 59 961 700 +5 900 000 53 855 200  65 861 700  

Non analysée à la poste qualification 
Omission du poste 1000 dans le calcul du total 
général entraînant une variation de l’offre en plus-
value du montant max de 5 900 000 F CFA TTC 
soit 9.84 %. 

U S T 47 307 144 57 677 515 0 47 307 144 57 677 515 Offre anormalement basse 

CA SERVICE ARL 
A.E.H NECOCE 50 938 240 62 208 420 0 50 938 240 62 208 420 

 
Non analysée à la poste qualification 
 

LAWAZANA 48 938 140 59 713 310    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques  

GLOBAL PRO 
SERVICES 53 855 200 65 861 700 - 8 219 880 47 292 040 57 641 820 

Offre anormalement basse : Erreur de prix 
unitaire au poste 206f : lire 3 000 FCFA en lettre 
dans le bordereau au lieu de 30 000 FCFA en 
chiffre, entraînant une variation de l’offre en moins-
value du montant max de 8 219 880 F.CFA TTC 
soit 12.48 %. 

E.C.S 53 209 976 65 051 630    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques 

E.I.G.C.T.P / CINT 51 125 860 62 453 270 0 51 125 860 62 453 270 Non analysée à la poste qualification 

BMKS SARL 54 507 740 68 148 540    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques  

ATTRIBUTAIRE 

NOUR BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS SARL pour un : 
- montant minimum de quarante-un millions cent soixante mille deux cent (41 160 200) francs CFA HTVA  soit 

cinquante millions deux cent quinze mille deux cent cinquante (50 215 250) francs CFA TTC ; 
- montant maximum de quarante-huit millions cinq cent soixante-neuf mille trente-six (48 569 036) francs CFA 

HTVA soit cinquante-neuf millions deux cent cinquante-trois mille neuf cent quatre-vingt-quinze (59 253 995) 
francs CFA TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
Lot 1 : PISTES RURALES Catégorie T3 ou T4 REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 

EAMO-BTP 124 597 672 153 879 740    Non conforme : Ecarté pour chiffres d’affaires et 
cartes grises non authentiques  

ED.PA SARL 145 672 395, 
52 

181 794 019, 
39    Non conforme : Ecarté pour chiffres d’affaires et 

cartes grises non authentiques  

SAAT-SA  159 779 461    

Non conforme  : Ecarté  
- Pour absence du montant minimum sur la lettre 
de soumission. 
- Pour la non précision de la nature du lot. 
- Pour erreur sur l’énoncé de l’avis d’appel d’offre. 

AKKAD GROUP 79 737 500 94 090 250    

Non conforme 
Ecarté pour non-respect de la lettre de soumission 
: Soumission pour Pistes Rurales Lot 1, et 
s’engage à exécuter Routes en terre Lot 2. 
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EROF 122 880 538 153 221 598 +6 001 920 128 862 074 159 223 518 

Conforme 
•Erreur de prix unitaire au poste 204a ; lire 2 500 
FCFA dans le bordereau au lieu de 2 000 FCFA 
dans le devis ; 
•Omission du poste 1000 dans le calcul du total 
général ; 
Ces erreurs entraînant une variation de l’offre en 
plus-value du montant max de 6 001 920 F.CFA 
TTC soit 3.92 %. 

SAOH BTP 125 275 872 156 400 140 +5 900 000 131 175 872 162 300 140 

Non conforme 
•Omission du poste 1000 dans le calcul du total 
général entraînant une variation de l’offre en plus-
value du montant max de 5 900 000 F.CFA TTC 
soit 3.77 %. 
-Benne 9699 E4 03 fournie au nom de SEB SA 
sans mise à disposition   
-Compacteur 6758 E5 03 fourni au nom de SILA 
EQUIPEMENT sans attestation de mise à 
disposition  

ATTRIBUTAIRE 

EROF pour un : 
- montant minimum de cent neuf millions deux cent cinq mille cent quarante-sept (109 205 147) francs CFA HTVA  

soit cent vingt-huit millions huit cent soixante-deux mille soixante-quatorze (128 862 074) francs CFA TTC ; 
- montant maximum de cent trente-quatre millions neuf cent trente-cinq mille cent quatre-vingt-cinq (134 935 185) 

francs CFA HTVA soit cent cinquante-neuf millions deux cent vingt-trois mille cinq cent dix-huit (159 223 518) 
francs CFA TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
Lot 2 : PISTES RURALES Catégorie T3 ou T4 REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN!

EKA.MA.F 154 594 734 191 765 467 - 1 253 160 153 592 206 190 512 307 

Conforme 
Erreur de prix unitaire au poste 305 ; lire 3815 
FCFA en lettre dans le bordereau au lieu de 3875 
FCFA en chiffre, entraînant une variation de l’offre 
en moins-value du montant max de 1 253 160 
F.CFA TTC soit 0.65 %. 

EAMO-BTP 147 626 087 183 054 659    Non conforme : Ecarté pour chiffre d’affaires et 
cartes grises non authentiques  

SAAT-SA  197 628 241    

Non conforme : Ecarté  
- Pour absence du montant minimum sur la lettre 
de soumission. 
- Pour la non précision de la nature du lot. 
- Pour erreur sur l’énoncé de l’avis d’appel d’offre. 

ECCKAF 150 142 585 186 199 987 0 150 142 585 186 199 987 

Non conforme 
-01 chef de chantier proposé au lieu de 02 comme 
demandé dans le DAO 
-01 chef d’équipe ouvrage proposé au lieu de 02 
comme demandé dans le DAO 
-01 chef d’équipe terrassement proposé au lieu de 
02 comme demandé dans le DAO 

EROF 147 784 677 183 249 947 0 147 784 677 183 249 947 Déjà attributaire au lot 1 pistes rurales 

E N W 151 849 690 188 332 687    Non conforme : Ecarté pour cartes grises non 
authentiques  

ATLANTIS 
IMMOBILIER 149 064 770 184 253 926    Non conforme : Ecarté pour cartes grises non 

authentiques  
FASO CONEPT 
SARL 159 143 577 197 451 521 0 159 143 577 197 451 521 Conforme 

EGTPRI – BF / RK 
CONSTRUCTION 152 345 008 188 953 605  152 345 008 188 953 605 Non conforme : Ecarté pour chiffres d’affaires et 

cartes grises non authentiques  
CO.MO.B SARL 154 491 371 191 636 264 0 154 491 371 191 636 264 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 

EKA.MA.F pour un : 
- montant minimum de cent trente millions cent soixante-deux mille huit cent quatre-vingt-six (130 162 886) francs 

CFA HTVA  soit cent cinquante-trois millions cinq cent quatre-vingt-douze mille deux cent six (153 592 206) 
francs CFA TTC ; 

- montant maximum de cent soixante-un millions quatre cent cinquante-un mille cent huit (161 451 108) francs CFA 
HTVA soit cent quatre-vingt-dix millions cinq cent douze mille trois cent sept (190 512 307) francs CFA TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
Lot 03 : PISTES RURALES Catégorie T3 ou T4 REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN!

ARC EN CIEL 
SERVICES MJO 46 462 358 56 583 478    Non conforme 

Ecarté pour cartes grises non authentiques  

FASO 
CONSTRUCTION 
.ET SERVICE 

46 814 848 57 019 960    

Non conforme : Ecarté pour confusion dans la 
lettre de soumission sur le montant minimum et le 
montant maximum (répétition du montant 
minimum). 

AFRIKOR 
EQUIPEMENT  56 763 310    Non conforme : Ecarté pour absence du montant 

minimum sur la lettre de soumission. 
E.F.J.T.P SARL 50 826 305 62 040 329 0 50 826 305 62 040 329 Non analysée à la poste qualification 
WATINOOMA 49 685 080 60 607 160 0 49 685 080 60 607 160 Non analysée à la poste qualification 
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YOUNG BUSINESS 
ET SERVICE 49 585 252 59 005 900    Non conforme : Ecarté pour absence des 

montants minimum sur la lettre de soumission 
FEROBE 47 580 078 57 978 415 0 47 580 078 57 978 415 Non analysée à la poste qualification 

ETS-DIIALLO SECK 
ABOUBACAR ET 
FRERE (EDSAF) 

48 271 440 60 318 060 +5 900 000 54 171 440 66 218 060 

Non analysée à la poste qualification 
Omission du poste 1000 dans le calcul du total 
général, entraînant une variation de l’offre en plus-
value du montant max de 5 900 000 F.CFA TTC 
soit 9.78%. 

IPCO SARL 49 182 400 63 140 119    

Non conforme 
Ecarté pour incohérence entre le montant 
maximum mentionné sur la lettre de soumission 
(63 140 119 FCFA)  et celui figurant sur le devis 
(59 978 810 FCFA). 

DAKIS ET CO 46 531 412 56 672 214 0 46 531 412 56 672 214 Conforme 

L.T.I 47 806 284 58 248 930 1 107 430   Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques  

TRAVAUX 
EXPRESS-3K 46 577 904 56 726 730    

Non conforme 
Ecarté pour manque de précision dans la garantie 
de soumission (la région et le type de routes non 
précisés). 

LAWAZANA 46 529 524 56 669 500 136 290 46 639 264 56 805 790 Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques  

MECAFOR-TP 
MINING 47 069 492 57 339 740    Non conforme 

Ecarté pour cartes grises non authentiques  

ESPOIR SARL 47 230 680 57 541 225    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques  

ETS WENDTOIN 
CONSTRUCTION 45 776 684 58 670 780 0 48 136 684 58 670 780 

Non analysée à la poste qualification 
Erreur de calcul du montant min au poste 301c, 
lire 2 240 000 au lieu de 240 000 dans le devis 
entraînant une variation de l’offre en plus-value du 
montant min de 2 360 000 F.CFA TTC soit 5.16%. 

GLOBAL PRO 
SERVICES 50 117 668 61 148 190 -1 274 400 49 098 148 59 873 790 

Non analysée à la poste qualification 
•Erreur de prix unitaire au poste 204c, lire 4 000 
FCFA en lettre dans le bordereau au lieu de 40 
000 FCFA dans le devis, entraînant une variation 
de l’offre en Moins-value du montant max de 1 274 
400 F.CFA TTC soit 2.08%. 

BELEMYIDA SA 46 513 948 56 649 735 0 46 513 948 56 649 735 Conforme 
PRESTA TOPO 47 041 172 57 304 340 0 47 041 172 57 304 340 Conforme 

KOG LAMOGO 45 237 896 57 997 295    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques  

E.C.S 50 526 420 61 655 000    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques  

FACOS  56 786 910    
Non conforme 
Ecarté pour absence du montant minimum sur la 
lettre de soumission. 

EGHTP 52 504 100 64 137 425    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques  

MOJO BTP SARL 48 097 036 58 623 580 0 48 097 036 58 623 580 Non analysée à la poste qualification 

ATTRIBUTAIRE 

BELEMYIDA SA pour un : 
- montant minimum de trente-neuf millions quatre cent dix-huit mille six cent (39 418 600) francs CFA HTVA  soit 

quarante-six millions cinq cent treize mille neuf cent quarante-huit (46 513 948) francs CFA TTC ; 
- montant maximum de quarante-huit millions huit mille deux cent cinquante (48 008 250) francs CFA HTVA soit 

cinquante-six millions six cent quarante-neuf mille sept cent trente-cinq (56 649 735) francs CFA TTC ; 
- délai d’exécution de douze (12) mois. 

Lot 4 : PISTES RURALES Catégorie T3 ou T4 REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 

BMKS SARL 55 992 038 68 520 948    Non conforme 
Ecarté  pour cartes grises non authentiques 

SAM PAWENDE 
BTP 44 908 735 54 666 819 0 44 908 735 54 666 819 Offre anormalement basse 

ARC EN CIEL 
SERVICES MJO 46 463 774 56 610 028    Non conforme 

Ecarté pour cartes grises non authentiques  

FASO 
CONSTRUCTION 
ET SERVICE 

46 863 417 57 116 071    

Non conforme 
Ecarté pour confusion dans la lettre de soumission 
sur le montant minimum et le montant maximum 
(répétition du montant minimum) 

AFRIKOR 
EQUIPEMENT  57 460 808    

Non conforme 
Ecarté pour absence du montant minimum sur la 
lettre de soumission. 

COLOSSAL 55 272 050 69 120 270    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques  

S.I.P.T SARL 51 438 023 64 389 569    

Non conforme 
Ecarté pour la caution sans page de signature, 
lettre de soumission non signée et s’engage pour 
la région du Sahel 
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NOUR BATIMENT 
ET TRAVAUX 
PUBLICS SARL 

51 253 831 61 893 139 -2 539 110 48 656 144 59 354 030 

Conforme 
•Erreur de prix unitaire, lire 3 000 FCFA dans le 
bordereau au lieu de 4 000 FCFA dans le devis ; 
•Erreur de prix unitaire lire 7 000 FCFA dans le 
bordereau au lieu de 7 500 FCFA dans le devis ; 
•Erreur de prix unitaire lire 12 000 FCFA dans le 
bordereau au lieu de 15 000 FCFA dans le devis ; 
•Erreur de calcul sur le montant min au poste 301c 
lire 1 440 000 FCFA au lieu de 1 344 000 FCFA 
dans le devis ; 
•Erreur de calcul sur le montant min au poste 302 
lire 480 000 FCFA au lieu de 336 000 FCFA dans 
le devis ; 
•Erreur de calcul sur le montant min au poste 303a 
lire 1 200 000 FCFA au lieu de 1 920 000 FCFA 
dans le devis ; 
Ces erreurs entraînant une variation de l’offre en 
moins-value du montant max de 2 539 110 F.CFA 
TTC soit 4.10%. 

WATINOOMA 51 017 450 60 200 591 0 51 017 450 60 200 591 Non analysée à la poste qualification 

YOUNG BUSINESS 
ET SERVICE 47 752 806 63 527 690    

Non conforme 
Ecarté pour absence des montants minimum sur 
la lettre de soumission. 

FEROBE 48 693 231 59 397 439 0 48 693 231 59 397 439 Conforme 

ETS-DIIALLO SECK 
ABOUBACAR ET 
FRERE (EDSAF) 

48 772 121 60 972 231 +5 900 000 54 672 121 66 872 231 

Non analysée à la poste qualification 
Omission du poste 1000 dans le calcul du total 
général, entraînant une variation de l’offre en plus-
value du montant max de 5 900 000 F.CFA TTC 
soit 9.68%. 

DAKIS ET CO 46 922 050 57 182 282 0 46 922 050 57 182 282 Conforme 

LTL SARL 48 917 419 59 695 374    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques 

L.T.I 48 029 729 58 588 711    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques 

TRAVAUX 
EXPRESS-3K 46 577 904 56 726 730    

Non conforme 
Ecarté pour manque de précision dans la garantie 
de soumission (la région et le type de routes non 
précisé). 

MECAFOR-TP 
MINING 47 508 782 57 919 828    Non conforme 

Ecarté pour cartes grises non authentiques 

ESPOIR SARL 47 318 366 57 678 857    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques 

ETS WENDTOIN 
CONSTRUCTION 50 588 724 61 787 455    

Non conforme 
Ecarté pour différence entre le montant lu et le 
montant dans le devis. 

GLOBAL PRO 
SERVICES 51 347 228 62 715 525 -318 600 51 092 348 62 396 925 

Non analysée à la poste qualification 
Erreur de prix unitaire au poste 302, lire 3 000 
FCFA en lettre dans le bordereau au lieu de 30 
000 FCFA dans le devis, entraînant une variation 
de l’offre en Moins-value du montant max de 318 
600 F.CFA TTC soit 0.51%. 

BELEMYIDA SA 46 990 220 57 267 495 0 46 990 220 57 267 495 Conforme 
PRESTA TOPO 47 423 539 57 813 274 0 47 423 539 57 813 274 Conforme 

E.C.S 49 969 790 60 996 088    Non conforme  
Ecarté pour cartes grises non authentiques 

FACOS 79 737 500 94 090 250    Non conforme : Ecarté pour absence du montant 
minimum sur la lettre de soumission. 

EGHTP 54 156 985 66 227 131    Non conforme 
Ecarté pour cartes grises non authentiques 

MOJO BTP SARL 47 858 464 58 353 390 0 47 858 464 58 353 390 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 

DAKIS ET CO pour un : 
- montant minimum de trente-neuf millions sept cent soixante-quatre mille quatre cent quarante-neuf (39 764 449) 

francs CFA HTVA  soit quarante-six millions neuf cent vingt-deux mille cinquante (46 922 050) francs CFA TTC ; 
- montant maximum de quarante-huit millions quatre cent cinquante-neuf mille six cent soixante-un (48 459 661) 

francs CFA HTVA soit cinquante-sept millions cent quatre-vingt-deux mille deux cent quatre-vingt-deux (57 182 
282) francs CFA TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
LOT UNIQUE : HIMO Catégorie T1 ou T2 REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 

ADMR 8 191 525 9 665 999  8 191 525 9 665 999 Ecarté pour offre anormalement basse  
MOJO BTP SARL 10 092 400 11 909 032 0 10 092 400 11 909 032 Conforme 
A.N.T.D 9 658 945 11 397 555 0 9 658 945 11 397 555 Conforme 
G.V.D 37 132 000 43 815 760    Ecarté pour offre hors enveloppe 

ATTRIBUTAIRE 

A.N.T.D pour un : 
- montant minimum de huit millions deux cent vingt-six mille deux cent (8 226 200) francs CFA HTVA ; 
- montant maximum de neuf millions sept cent six mille neuf cent seize (9 706 916) francs CFA HTVA ; 
- délai d’exécution de douze (12) mois. 
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REGION DU NORD 
LOT 1 PISTES RURALES Catégorie T3 ou T4 REGION DU NORD 

SO.COM.CO.SARL 92 583 036 106 103 830 0 92 583 036 106 103 830 

NON CONFORME 
Diplôme incohérent date de délibération du jury 
08/09/2017 ; Date de signature :10/03/2017 
(diplôme obtenu en Septembre 2017 et signé en 
Mars 2017, diplôme signé avant délibération du 
jury) ; Nombre d’années d’expérience insuffisant : 
7 ans au lieu de 5 ans pour un des chefs de 
chantier ; Bulls type D7 au lieu de D6 fourni : 
performance non atteinte 

TARA’S SERVICE 86 042 296 114 191 845 0 86 042 296 114 191 845 CONFORME 

ENTREPRISE YIDIA 94 684 366 116 893 732 
 

-6 674 062 
 

88 010 304    110 219 670 

CONFORME 
Erreur de prix sur la tache 201a, lire 100 00 sur le 
bordereau et 100 000 sur le cadre de devis ; 
Erreur de prix sur la tache 210 b, lire 15 000 sur le 
bordereau et 15 000 sur le cadre de devis ; 
Erreur de prix sur la tache 301 a, lire 300 000 sur 
le bordereau et 300 000 sur le cadre de devis ; 
Erreur de prix sur la tache 304, lire 800 000 sur le 
bordereau et 800 000 sur le cadre de devis 
Entraînant une diminution de -5,70%. 

ATTRIBUTAIRE 

ENTREPRISE YIDIA pour un : 
- montant minimum de soixante-quatorze millions cinq cent quatre-vingt-cinq mille trois (74 585 003) francs CFA 

HTVA  soit quatre-vingt-huit millions dix mille trois cent quatre (88 010 304) francs CFA TTC ; 
- montant maximum de quatre-vingt-treize millions quatre cent six mille cinq cent (93 406 500) francs CFA HTVA soit cent 

dix millions deux cent dix-neuf mille six cent soixante-dix (110 219 670) francs CFA TTC ; 
- délai d’exécution de douze (12) mois. 

LOT 2 PISTES RURALES Catégorie T3 ou T4 REGION DU NORD 
PRENIUM 
CONSTRUCTION 49 260 327,2 60 097 394,1

0 0 49 260 327,
2 

60 097 394,
10 CONFORME 

COGEKO SARL 49 590 916 60 448 047,8    NON CONFORME 
Écarté pour cartes grises non authentiques 

IPECO 51 708 733 63 140 119 0 51 708 733 63 140 119 CONFORME 

LTL SARL 53 388 534 65 242 949    NON CONFORME 
Écarté pour cartes grises non authentiques 

COMPAGNIE DE 
SERVICES ET 
TRAVAUX / YILYEM 
SERVICE 

54 806 929 67 746 337    NON CONFORME 
Écartée pour cartes grises non authentiques 

BET 57 874 563 70 853 277    NON CONFORME 
Écarté pour cartes grises non authentiques 

ESPOIR 
D’AFRIQUE SARL 

49 078 555,2
8 

59 858 277,7
2 +220 046 400 269 124 955 279 904 678 

NON CONFORME 
Erreur de prix sur la tache 305, lire 37 000 sur le 
bordereau et 3 700 sur le devis estimatif 
Entraînant une variation de +367,61%, soit plus de 
15% 

ADVEO 61 769 484 75 713 095    NON CONFORME 
Écarté pour cartes grises non authentiques 

S2WN 50 637 057 61 797 544 +64 373 366 115 010 423 126 170 910 

NON CONFORME 
Erreur de prix sur la tache 201 b, lire 200 000 sur 
le bordereau et 175 000 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 204 a, lire 5 000 sur le 
bordereau et 2 000 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 204 b, lire 7 500 sur le 
bordereau et 3 000 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 204 d, lire 15 000 sur le 
bordereau et 8 000 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 206 e, lire 15 000 sur le 
bordereau et 7 000 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 206 f, lire 34 000 sur le 
bordereau et de 25 000 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 201n, lire 80 000 sur le 
bordereau et de 50 000 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 301, lire 65 000 sur le 
bordereau et de 40 000 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 301 a, lire 750 000 sur 
le bordereau et 200 000 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 301 b, lire 5 000 sur le 
bordereau et 2 000 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 301 c, lire 75 000 sur le 
bordereau et de 50 000 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 302, lire 75 000 sur le 
bordereau et de 40 000 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 303 a, lire 150 000 sur 
le bordereau et de 100 000 sur le devis estimatif ; 
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Erreur de prix sur la tache 304, lire 750 000 sur le 
bordereau et de 300 000 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 305, lire 7 500 sur le 
bordereau et 3 000 sur le devis estimatif 
Entraînant une variation de +104,16%, soit plus de 
15% 

ATTRIBUTAIRE 

PRENIUM CONSTRUCTION pour un : 
- montant minimum de quarante-un millions sept cent quarante-six mille quarante (41 746 040) francs CFA HTVA  

soit quarante-neuf millions deux cent soixante mille trois cent vingt-sept virgule deux (49 260 327,2) francs CFA 
TTC ; 

- montant maximum de cinquante millions neuf cent vingt-neuf mille neuf cent quatre-vingt-quinze (50 929 995) 
francs CFA HTVA soit soixante millions quatre-vingt-dix-sept mille trois cent quatre-vingt-quatorze virgule dix 
(60 097 394,10) francs CFA TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
LOT 1 ROUTES EN TERRE Catégorie T3 ou T4 REGION DU NORD 

ECCT / GERBATP 115 488 747,
6 

142 835 784,
5 0 115 488 747

,6 
142 835 784

,5 CONFORME 

BATI-SERVICES 
SARL 118 053 100 146 082 230 0 118 053 100 146 082 230 CONFORME 

TGO 118 289 714 146 360 592 0 118 289 714 146 360 592 CONFORME 
SO.COM.CO SARL 119 135 056 147 424 055 0 119 135 056 147 424 055 Non analysé à la post-qualification 

KARIM MATERIAUX 
BTP 120 258 048 148 795 050 -13 995 980 106 262 068 134 799 070 

Offre anormalement basse 
Erreur de prix sur la tache 204 d, lire 41 000 sur le 
bordereau et 41 500 sur le devis estimatif ; 
Erreur de prix sur la tache 301 b, lire 50 sur le 
bordereau et 15 650 sur le devis estimatif 
Entraînant une variation de -9,41% 

EBRIF 110 713 642 136 899 352 0 110 713 642 136 899 352 Offre anormalement basse 
ENTREPRISE TOE 
JEAN BAPTISTE 115 500 760 142 889 150 0 115 500 760 142 889 150 NON CONFORME 

Lettre de soumission non signée et non cachetée 

ATTRIBUTAIRE 

Groupement ECCT / GERBATP pour un : 
- montant minimum de quatre-vingt-dix-sept millions huit cent soixante-onze mille huit cent vingt (97 871 820) 

francs CFA HTVA  soit cent quinze millions quatre cent quatre-vingt-huit mille sept cent quarante-sept virgule 
six (115 488 747,6) francs CFA TTC ; 

- montant maximum de cent-vingt-un millions quarante-sept mille deux cent soixante-quinze (121 047 275) francs 
CFA HTVA soit cent quarante-deux millions huit cent trente-cinq mille sept cent quatre-vingt-quatre virgule cinq 
(142 835 784,5) francs CFA TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
LOT 2 ROUTES EN TERRE Catégorie T3 ou T4 REGION DU NORD 

EBRIF 111 321 294 137 600 508 0 111 321 294 137 600 508 

NON CONFORME 
Chef de chantier : un fourni au lieu de deux 
comme stipulé dans le DAO 
Chef d’équipe ouvrage : un fourni au lieu de deux 
comme stipulé dans le DAO 
Chef d’équipe terrassement : un fourni au lieu de 
deux comme stipulé dans le DAO 

ACCORD BTP 111 890 762 138 322 668    
NON CONFORME 

Chiffre d’affaire non authentique 
Cartes grises non authentiques 

BATI-SERVICES 
SARL 113 276 035 140 081 104 0 113 276 035 140 081 104 CONFORME 

YAALGRE-BTP 
SARL / KANA 
AFRIQUE SARL 

113 406 779 140 171 964    NON CONFORME 
Cartes grises non authentiques 

TGO 114 591 830 141 663 012 0 114 591 830 141 663 012 CONFORME 
ENTREPRISE 
EGCE 122 187 301 151 161 776 0 122 187 301 151 161 776 CONFORME 

3 MESCOM / 
ECONBA 114 951 918 142 147 048 +27 498 956 142 450 874 169 646 004 

NON CONFORME 
Erreur de prix sur la tache 204 a, lire 4 500 sur le 
bordereau et 3 000 sur le devis estimatif 
Erreur de prix sur la tache 204 b, lire 40 000 sur le 
bordereau et 4 500 sur le devis estimatif 
Erreur de prix sur la tache 204 c, lire 10 000 sur le 
bordereau et 4 000 sur le devis estimatif 
Entraînant une variation de +19,34%, soit plus de 
15% 

ATTRIBUTAIRE 

BATI-SERVICES SARL pour un : 
- montant minimum de quatre-vingt-quinze millions neuf cent quatre-vingt-seize mille six cent quarante (95 996 

640) francs CFA HTVA  soit cent treize millions deux cent soixante-seize mille trente-cinq (113 276 035) francs 
CFA TTC ; 

- montant maximum de cent dix-huit millions sept cent douze mille huit cent (118 712 800) francs CFA HTVA soit 
cent quarante millions quatre-vingt-un mille cent quatre (140 081 104) francs CFA TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
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LOT 3 ROUTES EN TERRE Catégorie T3 ou T4 REGION DU NORD 
3 MESCOM / 
ECONBA 89 218 384 109 658 580 0 89 218 384 109 658 580 CONFORME 

TARA’S SERVICES 94 663 848 116 368 060 0 94 663 848 116 368 060 CONFORME 

ATTRIBUTAIRE 

Groupement 3 MESCOM / ECONBA pour un : 
- montant minimum de soixante-quinze millions six cent huit mille huit cent (75 608 800) francs CFA HTVA  soit 

quatre-vingt-neuf millions deux cent dix-huit mille trois cent quatre-vingt-quatre (89 218 384) francs CFA TTC ; 
- montant maximum de quatre-vingt-douze millions neuf cent trente-un mille (92 931 000) francs CFA HTVA soit 

cent neuf millions six cent cinquante-huit mille cinq cent quatre-vingt (109 658 580) francs CFA TTC ; 
- délai d’exécution de douze (12) mois. 

LOT 4 ROUTES EN TERRE Catégorie T3 ou T4 REGION DU NORD 
SOTIN SARL 68 746 800 84 458 500 0 68 746 800 84 458 500 Offre anormalement basse 
KAMA CONCEPT Sarl 
/ SYLLA BTP Sarl 85 639 680 105 574 600 0 85 639 680 105 574 600 CONFORME 

ECCT / GERBATP 95 650 800 118 088 500    Offre hors enveloppe 

ATTRIBUTAIRE 

Groupement KAMA CONCEPT Sarl / SYLLA BTP Sarl pour un : 
- montant minimum de soixante-douze millions cinq cent soixante-seize mille (72 576 000) francs CFA HTVA  soit 

quatre-vingt-cinq millions six cent trente-neuf mille six cent quatre-vingt (85 639 680) francs CFA TTC ; 
- montant maximum de quatre-vingt-neuf millions quatre cent soixante-dix mille (89 470 000) francs CFA HTVA 

soit cent cinq millions cinq cent soixante-quatre mille six cent (105 574 600) francs CFA TTC ; 
- délai d’exécution de douze (12) mois. 

LOT UNIQUE ROUTES BITUMEES REGION DU NORD 
SOCOTRACAM 61 795 080 75 715 750 0 61 795 080 75 715 750 CONFORME 
ACA 61 976 791 75 942 888 0 61 976 791 75 942 888 CONFORME 
YAALGRE-BTP SARL 
/ KANA AFRIQUE 
SARL 

68 896 009 84 591 911    NON CONFORME 
Écarté pour cartes grises non authentiques 

BATI-SERVICES 
SARL 69 899 790 85 874 958 0 69 899 790 85 874 958 CONFORME 

ENTREPRISE TOE 
JEAN BAPTISTE 63 440 784 77 781 730    NON CONFORME 

Lettre de soumission non signée et non cachetée 

SHAFI-Sarl / TBM  63 987 052    

NON CONFORME 
Lettre de soumission non conforme au DAO : 
l’objet porté sur la lettre de soumission n’est pas 
conforme à celui du DAO (travaux d’entretien 
courant du réseau routier classé, des pistes 
rurales et des travaux par la haute intensité de 
main d’œuvre (HIMO)de l’année 2022 dans les 
régions de la boucle du Mouhoun et du Nord au 
lieu de travaux d’entretien courant du réseau 
routier classé, et des pistes rurales ; Omission des 
Montants minimum et maximum dans la lettre de 
soumission et dans le cadre de devis ; Soumission 
à deux avis différents dans la même offre ; 
Déclaration de de groupement et procuration de 
signature non conforme (travaux d’entretien 
courant du réseau routier classé, des pistes 
rurales et des travaux par la haute intensité de 
main d’œuvre (HIMO)de l’année 2022 dans les 
régions de la boucle du Mouhoun et du Nord au 
lieu de travaux d’entretien courant du réseau 
routier classé, et des pistes rurales de l’année 
2022 dans les régions du nord et des Cascades). 

ATTRIBUTAIRE 

SOCOTRACAM pour un : 
- montant minimum de cinquante-deux millions trois cent soixante-huit mille sept cent douze (52 368 712) francs 

CFA HTVA  soit soixante-un millions sept cent quatre-vingt-quinze mille quatre-vingt (61 795 080) francs CFA 
TTC ; 

- montant maximum de soixante-quatre millions cent soixante-cinq mille huit cent quatre-vingt-dix (64 165 890) 
francs CFA HTVA soit soixante-quinze millions sept cent quinze mille sept cent cinquante (75 715 750) francs 
CFA TTC ; 

- délai d’exécution de douze (12) mois. 
LOT UNIQUE Travaux à HIMO / Association REGION DU NORD 

A.N.T.D 13 825 328,
4 16 542 095,5 0 13 825 328,

4 
16 542 095,

5 Non analysé à la post-qualification 

A.E.P 13 555 368 16 199 630 0 13 555 368 16 199 630 CONFORME 

B.E.T 14 153 274 16 952 175    NON CONFORME : 
Cartes grises non authentiques 

ACPD 11 928 500 14 075 630    NON CONFORME 
Cartes grises non authentiques 

G.G.O 12 985 428 15 492 810 0 12 985 428 15 492 810 CONFORME 
HOUSSOUTAN 
CONSTRUCTION 12 408 408 14 769 470 0 12 408 408 14 769 470 CONFORME 

ATTRIBUTAIRE 

HOUSSOUTAN CONSTRUCTION pour un : 
- montant minimum de dix millions cinq cent quinze mille six cent (10 515 600) francs CFA HTVA ; 
- montant maximum de douze millions cinq cent seize mille cinq cent (12 516 500) francs CFA HTVA ; 
- délai d’exécution de douze (12) mois. 
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Procès-verbal de délibération relatif à l’appel d’offres ouvert des travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes 
rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2022 dans les régions des 

CASCADES et du CENTRE-NORD. 
 

Appel d’Offres Ouvert n°2022-0731/MID/SG/DMP/SMT-PI du 21/10/2022 pour les travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes 
rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2022 dans les régions des CASCADES et du 

CENTRE-NORD - Gestion 2022. Convocation n°2023-0205/MID/SG/DMP/SMT-PI du 14/02/2023 
Dates d’ouverture et de délibération : 14/12/2022 et 21-23/02/2023. Nombre de soumissionnaires : quatre-vingt (80). 

REGION DES CASCADES 
Correction 

opérée en plus 
ou moins-value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA HTVA) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA HTVA) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA HTVA) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA HTVA) 

Appréciation générale 

Piste rurale 
LOT 01 (HIMO) 

APGC 7 804 000 9 138 000 - 7 804 000 9 138 000 Ecarté pour offre anormalement basse 
AFCDD 11 281 000 13 500 000 - 11 281 000 13 500 000 Conforme 

Attributaire 
AFCDD pour :  
- Un montant minimum HTVA de onze millions deux cent quatre-vingt-un mille (11 281 000) F CFA ; 
- Un montant maximum HTVA de treize millions cinq cent mille (13 500 000) F CFA ; 
- Délai d’exécution : douze (12) mois. 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

Appréciation générale 

Piste rurale 
LOT 02 

SAAT-SA 65 722 575 80 610 133 - 65 722 575 80 610 133 Conforme  
Groupement 

ALYAH 
Sarl/KANGALA 

66 125 158 81 092 428 - 66 125 158 81 092 428 Conforme 

Attributaire 

SAAT-SA pour : 
- Un montant minimum de cinquante-cinq millions six cent quatre-vingt-dix-sept mille quatre-vingt-dix-huit 

(55 697 098) F CFA HTVA soit soixante-cinq millions sept cent vingt-deux mille cinq cent soixante-quinze (65 722 
575) F CFA TTC ; 

- Un montant maximum de soixante-huit millions trois cent treize mille six cent soixante-douze (68 313 672) F CFA 
HTVA soit quatre-vingt millions six cent dix mille cents trente-trois (80 610 133) F CFA TTC ; 

- Délai d’exécution : douze (12) mois. 
Correction 

opérée en plus 
ou moins-value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

Appréciation générale 

Piste rurale 
LOT 03 

ELITE BTP PLUS - 56 761 664 - - 56 761 664 

NON CONFORME 
Ecarté pour montant minimum non 
précisé dans la lettre de soumission et 
dans le devis estimatif confère circulaire 
n°2020-0030/ARCOP/CR/znmr du 
03/09/2020 

Groupement  
CST/YILYEM 

SERVICE 
- 62 936 383 - - 62 936 383 

NON CONFORME 
Ecarté pour montant minimum non 
précisé dans la lettre de soumission et 
dans le devis estimatif confère circulaire 
n°2020-0030/ARCOP/CR/znmr du 
03/09/2020 

SAAT-SA - 62 605 709 - - 62 605 709 

NON CONFORME 
Ecarté pour montant minimum non 
précisé dans la lettre de soumission et 
dans le devis estimatif confère circulaire 
n°2020-0030/ARCOP/CR/znmr du 
03/09/2020 

MOTUS 
BUILDING AND 

TRADE SERVICE 
- 57 674 862 - - 57 674 862 

NON CONFORME : Ecarté pour montant 
minimum non précisé dans la lettre de 
soumission et dans le devis estimatif 
confère circulaire n°2020-
0030/ARCOP/CR/znmr du 03/09/2020 

RAGUILI 
SERVICE SARL - 59 621 862 - - 59 621 862 

NON CONFORME : Ecarté pour montant 
minimum non précisé dans la lettre de 
soumission et dans le devis estimatif 
confère circulaire n°2020-
0030/ARCOP/CR/znmr du 03/09/2020 

COLOSSAL 47 311 486 57 466 708 - 47 311 486 57 466 708 CONFORME 
Ecarté pour offre anormalement basse 

AGES 52 236 771 58 853 164 Min :-3 977 611 48 401 771 58 853 164 

NON CONFORME 
-Carte grise n°11 HG 6697 non 
authentique ; 
Carte grise n°11 GN 3142 non 
authentique ; 
Carte grise n°11 KP 1882 non 
authentique . 
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Procès-verbal de délibération relatif à l’appel d’offres ouvert des travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes 
rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2022 dans les régions des 

CASCADES et du CENTRE-NORD. 
 

UB-SARL 49 175 933 59 875 441 - 49 175 933 59 875 441 

NON CONFORME : -Un chef de chantier 
fourni au lieu de deux demandés ;  
-Un chef de d’équipe ouvrage fourni au 
lieu de deux demandés ; -Un chef de 
chantier terrassement fourni au lieu de 
deux. 

SGD-SARL 50 270 329 61 138 712 - 50 270 329 61 138 712 CONFORME 

NATHAN 
SERVICE 52 379 382 57 898 628 Min : +5 000 000 

Max :+5 000 000 58 279 382 63 798 628 

Non analysé à la post qualification 
-Carte grise n°11 KH 1908 non 
authentique ; -Carte grise n°11 GH 3091 
non authentique ; -Carte grise n°11 KH 
5766 non authentique ; -Carte grise n°11 
KG 7462 non authentique ; -Carte grise 
n°11 KH 5648 non authentique ; -Carte 
grise n°11 K 6365 non authentique ;  
-Carte grise n°11 GH 1624 non 
authentique ; -Carte grise n°11 GH 1621 
non authentique ; -Carte grise n°3473 E9 
03 non authentique . 

SOCA 58 241 391 67 010 888 Min : -3 304 000 54 937 391 67 010 888 Non analysé à la post qualification 
CEFA 64 338 258 71 384 258 - 68 313 672 80 610 133 Non analysé à la post qualification 

Attributaire 

SGD-SARL pour : 
- Un montant minimum de quarante-deux millions six cent un mille neuf cent soixante-quatorze (42 601 974) F CFA 

HTVA soit cinquante millions deux cent soixante-dix mille trois cent vingt-neuf (50 270 329) F CFA TTC ; 
- Un montant maximum de cinquante un millions huit cent douze mille quatre cent soixante-huit (51 812 468) F CFA 

HTVA soit soixante un millions cent trente-huit mille sept cent douze (61 138 712) F CFA TTC ; 
- Délai d’exécution : douze (12) mois. 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

Appréciation générale 

Piste rurale 
LOT 04 

ED. SHEF 68 099 275 83 712 519 - 68 099 275 83 712 519 CONFORME 
Ecarté pour offre anormalement basse 

ECC-KAF 68 368 480 84 054 925 - 68 368 480 84 054 925 CONFORME 
Ecarté pour offre anormalement basse 

Groupement 
KAMA 

CONCEPT/SYLL
LA BTP 

85 199 039 104 497 223 - 85 199 039 104 497 223 CONFORME 

Attributaire 

Groupement KAMA CONCEPT/SYLLLA BTP pour :  
- Un montant minimum de soixante-douze millions deux cent deux mille cinq cent soixante-quinze (72 202 575) F CFA 

HTVA soit quatre-vingt-cinq millions cent quatre-vingt-dix-neuf mille trente-neuf (85 199 039) F CFA TTC ; 
- Un montant maximum de quatre-vingt-huit millions cinq cent cinquante-six mille huit cent soixante-neuf 

(88 556 869) F CFA HTVA soit cent quatre millions quatre cent quatre-vingt-dix-sept mille deux cent vingt-trois (104 
497 223) F CFA TTC ; 

- Délai d’exécution : douze (12) mois. 
 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

Appréciation générale 

Route en Terre 
LOT 01 

Groupement 
CTE-CECO 148 602 932 183 240 265  148 602 932 183 240 265 NON CONFORME 

Ecarté pour offre hors enveloppe 

EOT - 136 261 739  - 136 261 739 

NON CONFORME : Ecarté pour montant 
minimum non précisé dans la lettre de 
soumission et dans le devis estimatif confère 
circulaire n°2020-0030/ARCOP/CR/znmr du 
03/09/2020 

SOGESB 108 882 159 134 187 559 - 108 882 159 134 187 559 CONFORME 

EBRIF 110 343 320 135 860 610 - 110 343 320 135 860 610 

NON CONFORME 
-Un chef de chantier fourni au lieu de deux 
demandés ; 
-Un chef de d’équipe ouvrage fourni au lieu 
de deux demandés ; 
-Un chef de chantier terrassement fourni au 
lieu de deux. 

ECC-KAF 110 309 177 136 048 032 - 110 309 177 136 048 032 
NON CONFORME 
-Un chef de chantier terrassement fourni au 
lieu de deux demandés. 

Groupement  
MRJF/EKAM 111 456 551 136 261 538 - 111 456 551 136 261 538 

NON CONFORME : -Un chef de chantier 
fourni au lieu de deux demandés ; -Un chef 
de d’équipe ouvrage fourni au lieu de deux 
demandés ; -Chefs de chantier terrassement 
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Procès-verbal de délibération relatif à l’appel d’offres ouvert des travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes 
rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2022 dans les régions des 

CASCADES et du CENTRE-NORD. 
 

non fournis ; -Deux camions bennes fournis 
au lieu de trois demandés ; 
-Camion-citerne à eau non fourni. 

ISST-BTP 109 387 676 135 767 880 Min : +5 000 000 
Max : +5 000 000 115 287 676 141 667 880 CONFORME 

Attributaire 

SOGESB pour : 
- Un montant minimum de quatre-vingt-douze millions deux cent soixante-treize mille seize (92 273 016) F CFA HTVA 

soit cent huit millions huit cent quatre-vingt-deux mille cent cinquante-neuf (108 882 159) F CFA TTC ; 
- Un montant maximum de cent treize millions sept cent dix-huit mille deux cent soixante-dix (113 718 270) F CFA 

HTVA soit cent trente-quatre millions cent quatre-vingt-sept mille cinq cent cinquante-neuf (134 187 559) F CFA 
TTC ; 

- Délai d’exécution : douze (12) mois. 
Correction 

opérée en plus 
ou moins-value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

Appréciation générale 

Route en Terre 
LOT 02 

Groupement 
CTE-CECO 274 178 102 342 163 603 - 274 178 102 342 163 603 NON CONFORME 

Ecarté pour offre hors enveloppe 

Groupement 
HBH-TTM 157 685 670 230 696 888  157 685 670 230 696 888 

NON CONFORME 
Ecarté pour montant minimum figurant dans 
la lettre de soumission différent de celui 
figurant dans le devis estimatif confère 
circulaire n°2020-0030/ARCOP/CR/znmr du 
03/09/2020 

Groupement 
E.GE.TRA.M-

ECC-KAF 
185 767 641 230 396 186 - 185 767 641 230 396 186 CONFORME 

Groupe SIMCO-
SOCA 186 662 704 230 732 380 - 186 662 704 230 732 380 CONFORME 

EBRIF  186 317 389 231 010 211 - 186 317 389 231 010 211 

NON CONFORME 
-Un chef de chantier fourni au lieu de deux 
demandés ; 
-Un chef de d’équipe ouvrage fourni au lieu 
de deux demandés ; 
-Un chef de chantier terrassement fournis au 
lieu de deux demandés. 

SOGESB. SARL 186 959 960 231 850 300 - 186 959 960 231 850 300 CONFORME 

Groupement 
MRJF/EKAM 

Sarl 
188 565 120 232 452 550 - 188 565 120 232 452 550 

NON CONFORME 
-Un chef de chantier fourni au lieu de deux 
demandés ; 
-Un chef de d’équipe ouvrage fourni au lieu 
de deux demandés ; 
-Chefs de chantier terrassement non fournis ; 
-Deux camions bennes fournis au lieu de 
trois demandés ; 
-Camion-citerne à eau non fourni. 

Groupement 
E.C.B.G.C-

ESS/Saint Albert 
190 004 440 236 030 550 Min : -432 258 

Max : -32 922 190 436 698 236 063 472 Non analysé à la post qualification 

EMAF-SARL 191 340 238 237 348 805 - 191 340 238 237 348 805 
Non analysé à la post qualification  
Carte grise n°11 GH 5113 de camion benne 
inexistante 

ECOBA 191 648 756 237 724 895 - 191 648 756 237 724 895 Non analysé à la post qualification 

ISST-BTP 185 957 963 231 831 494 Min : +5 000 000 
Max : +5 000 000 191 857 963 237 731 494 Non analysé à la post qualification 

SOCIETE 
SOCOTAF 191 676 724 237 917 945 - 191 676 724 237 917 945 

Non analysé à la post qualification.  
Carte grise n°10 HM 5467 de camion benne 
inexistante 

Groupement E. 
CO.JO.F-D S 192 711 780 238 768 675 - 192 711 780 238 768 675 Non analysé à la post qualification 

Groupement 
KATO – C I- 

SE.G.NA-EGTP 
198 307 152 247 349 990 Min : +5 000 000 

Max : +5 000 000 204 207 152 253 249 990 Non analysé à la post qualification 

SOMAC-BTP 213 829 593 264 316 932 - 213 829 593 264 316 932 Non analysé à la post qualification 
E.C.M SARL 230 589 030 286 441 212 - 230 589 030 286 441 212 Non analysé à la post qualification 

Attributaire 

Groupement E.GE.TRA.M-ECC-KAF pour : 
- Un montant minimum de cent cinquante-sept millions quatre cent trente mille deux cent quatre (157 430 204) F CFA 

HTVA soit cent quatre-vingt-cinq millions sept cent soixante-sept mille six cent quarante un (185 767 641) F 
CFA TTC ; 

- Un montant maximum de cent quatre-vingt-quinze millions deux cent cinquante un mille cinq (195 251 005) F CFA 
HTVA soit deux cent trente millions trois cent quatre-vingt-seize mille cent quatre-vingt-six (230 396 186) F CFA 
TTC ; 

- Délai d’exécution : douze (12) mois. 
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Procès-verbal de délibération relatif à l’appel d’offres ouvert des travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes 
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Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

Appréciation générale 

Route en Terre 
LOT 03 

ETAF - 104 770 985 - - 104 770 985 

NON CONFORME 
Ecarté pour montant minimum non précisé 

dans la lettre de soumission et dans le devis 
estimatif confère circulaire n°2020-

0030/ARCOP/CR/znmr du 03/09/2020 

B. EXPERTISE 84 867 410 104 625 487 - 84 867 410 104 625 487 

NON CONFORME 
-Un chef de chantier fourni au lieu de deux 
demandés ; 
-Un chef de d’équipe ouvrage fourni au lieu 
de deux demandés ; 
-Chefs de chantier terrassement non fournis. 

ED. SHEF 86 410 144 106 555 381 - 86 410 144 106 555 381 CONFORME 
ECONBA 86 816 909 107 060 002 - 86 816 909 107 060 002 CONFORME 

EBC-BTP 89 119 255 111 421 488 Min : +5 000 000 
Max : +5 000 000 95 019 255 117 321 488 CONFORME 

Attributaire 

ED. SHEF pour : 
- Un montant minimum de soixante-treize millions deux cent vingt-huit mille neuf cent trente-six (73 228 936) F CFA 

HTVA soit quatre-vingt-six millions quatre cent dix mille cent quarante-quatre (86 410 144) F CFA TTC ; 
- Un montant maximum de quatre-vingt-dix millions trois cent un mille cent soixante-onze (90 301 171) F CFA HTVA 

soit cent six millions cinq cent cinquante-cinq mille trois cent quatre-vingt-un (106 555 381) F CFA TTC ; 
- Délai d’exécution : douze (12) mois. 

Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

Appréciation générale 

Route en Terre 
LOT 04 

ETAF - 119 958 800 - - 119 958 800 

NON CONFORME 
Ecarté pour montant minimum non précisé 
dans la lettre de soumission et dans le devis 
estimatif confère circulaire n°2020-
0030/ARCOP/CR/znmr du 03/09/2020 

ED-SHEF 68 099 275 83 712 519 - 68 099 275 83 712 519 CONFORME 
Ecarté pour offre anormalement basse 

B. EXPERTISE 95 539 172 117 201 140 - 95 539 172 117 201 140 

NON CONFORME 
-Un chef de chantier fourni au lieu de deux 
demandés ; -Un chef de d’équipe ouvrage 
fourni au lieu de deux demandés ; 
-Chefs de chantier terrassement non fournis. 

EMAF-SARL 96 643 888 118 533 360 - 96 643 888 118 533 360 

NON CONFORME 
- Diplôme non probant du chef d’équipe 
ouvrage ILBOUDO Rasmane (le signataire a 
été nommé le 15 février 2012 et le diplôme a 
été signé le 05 décembre 2011) ; - Diplôme 
non probant du chef d’équipe ouvrage 
MANDE Mahamadi  (le signataire a été 
nommé le 15 février 2012 et le diplôme a été 
signé le 20 octobre 2008) ; - Carte grise n°11 
GH 5113 de camion benne inexistante. 

SOCIETE 
SOCOTAF 97 200 612 119 302 130 - 97 200 612 119 302 130 

NON CONFORME 
- Diplôme non probant du chef de chantier 
SAWADOGO Daniel 
 (le signataire a été nommé le 15 février 2012 
et le diplôme a été signé le 31 octobre 2011) ; 
-Carte grise n°10 HM 5467 de camion benne 
inexistante ; -Incohérence de l’objet du 
marché n°0052/DGMP/DSP 2019 entre la page 
de la garde et la page de signature. 

SEPS 98 868 660 121 668 620 - 98 868 660 121 668 620 

NON CONFORME 
Ligne de crédit insuffisante pour le lot 04 
d’un montant de 31 400 000 F fourni au lieu 
44 100 000 F demandé 

Groupement 
BCS-SARL 

/GE.CA. U. MINE 
106 273 160 130 631 900 - 106 273 160 130 631 900 CONFORME 

Attributaire 

Groupement BCS-SARL /GECAUMINE pour : 
- Un montant minimum de quatre-vingt-dix millions soixante-deux mille (90 062 000) F CFA HTVA soit cent six millions 

deux cent soixante-treize mille cent soixante (106 273 160) F CFA TTC ; 
- Un montant maximum de cent dix millions sept cent cinq mille (110 705 000) F CFA HTVA soit cent trente millions 

six cent trente un mille neuf cents (130 631 900) F CFA TTC ; 
- Délai d’exécution : douze (12) mois. 
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Procès-verbal de délibération relatif à l’appel d’offres ouvert des travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes 
rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2022 dans les régions des 

CASCADES et du CENTRE-NORD. 
 

 
Correction 

opérée en plus 
ou moins-value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

Appréciation générale 

Route en Terre 
LOT 05 

SOGES.B 91 367 810 112 361 587 - 96 341 629 118 583 286 

NON CONFORME : Ecarté pour montant 
minimum figurant dans la lettre de soumission 
différent de celui figurant dans le devis estimatif 
confère circulaire n°2020-0030/ARCOP/CR/znmr 
du 03/09/2020 

Groupement 
EMF-ALPHA 
CONCEPT 

- 117 565 146 - - 117 565 146 

NON CONFORME : Ecarté pour montant 
minimum non précisé dans la lettre de 
soumission et dans le devis estimatif confère 
circulaire n°2020-0030/ARCOP/CR/znmr du 
03/09/2020 

ECONBA 95 152 893 116 948 391 - 95 152 893 116 948 391 

CONFORME : ECONBA et SEPS sont seuls 
conforme au lot 6. SEPS étant déjà attributaire 
au CENTRE NORD du même avis et ECONBA 
premier au lot 5 et au lot 6  sera maintenu 
attributaire au lot 6, donc ISST-BTP deuxième au 
lot 5 est le potentiel attributaire. 

B. EXPERTISE 95 234 500 117 028 570 - 95 234 500 117 028 570 

NON CONFORME : -Un chef de chantier fourni au 
lieu de deux demandés ; -Un chef de d’équipe 
ouvrage fourni au lieu de deux demandés ; -
Chefs de chantier terrassement non fournis. 

SOCIETE 
SOCOTAF 95 386 854 117 139 362 - 95 386 854 117 139 362 

NON CONFORME : - Diplôme non probant du 
chef de chantier SAWADOGO Daniel 
 (le signataire a été nommé le 15 février 2012 et 
le diplôme a été signé le 31 octobre 2011) ; 
-Carte grise n°10 HM 5467 de camion benne 
inexistante ; -Incohérence de l’objet du marché 
n°0052/DGMP/DSP 2019 entre la page de la garde 
et la page de signature 

ISST-BTP  93 314 007 116 089 679 Min : +5 000 000 
Max : +5 000 000 99 214 007 121 989 679 CONFORME 

EBC-BTP 100 111 125 124 422 352 Min : +5 000 000 
Max : +5 000 000 106 011 125 130 322 352 CONFORME 

Attributaire 

ISST-BTP pour : 
- Un montant minimum de quatre-vingt-quatre millions soixante-dix-neuf mille six cent soixante-six (84 079 666) F 

CFA HTVA soit quatre-vingt-dix-neuf millions deux cent quatorze mille sept (99 214 007) F CFA TTC ;  
- Un montant maximum de cent trois millions trois cent quatre-vingt-un mille quatre-vingt-dix-neuf (103 381 099) F 

CFA HTVA soit cent vingt un millions neuf cent quatre-vingt-neuf mille six cent soixante-dix-neuf (121 989 679) F 
CFA TTC ; 

- Délai d’exécution : douze (12) mois. 
Correction 

opérée en plus 
ou moins-value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

Appréciation générale 

Route en Terre 
LOT 06 

EOT - 98 287 982 - - 98 287 982 

NON CONFORME : Ecarté pour montant 
minimum non précisé dans la lettre de 
soumission et dans le devis estimatif confère 
circulaire n°2020-0030/ARCOP/CR/znmr du 
03/09/2020 

Groupement 
EMF-ALPHA 
CONCEPT 

- 99 679 792 - - 99 679 792 

NON CONFORME : Ecarté pour montant 
minimum non précisé dans la lettre de 
soumission et dans le devis estimatif confère 
circulaire n°2020-0030/ARCOP/CR/znmr du 
03/09/2020 

B. EXPERTISE 79 636 548 97 263 860 - 79 636 548 97 263 860 

NON CONFORME : -Un chef de chantier fourni au 
lieu de deux demandés ; -Un chef de d’équipe 
ouvrage fourni au lieu de deux demandés ; -
Chefs de chantier terrassement non fournis. 

ECONBA 79 577 784 97 312 830 - 79 577 784 97 312 830 

CONFORME : ECONBA et SEPS sont seuls 
conforme au lot 6. SEPS étant déjà attributaire 
au CENTRE NORD du même avis et ECONBA 
premier au lot 5 et au lot 6  sera maintenu 
attributaire au lot 6. 

SEPS 82 395 813 101 066 056 - 82 395 813 101 066 056 CONFORME 

Attributaire 

ECONBA pour : 
- Un montant minimum de soixante-sept millions quatre cent vingt un mille huit cent cinquante un (67 421 851) F CFA 

HTVA soit soixante-dix-neuf millions cinq cent soixante-dix-sept mille sept cent quatre-vingt-quatre (79 577 784) F 
CFA TTC ; 

- Un montant maximum de quatre-vingt-deux millions quatre cent soixante-huit mille cinq cents (82 468 500) F CFA 
HTVA soit quatre-vingt-dix-sept millions trois cent douze mille huit cent trente (97 312 830) F CFA TTC ; 

- Délai d’exécution : douze (12) mois. 
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Procès-verbal de délibération relatif à l’appel d’offres ouvert des travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes 
rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2022 dans les régions des 

CASCADES et du CENTRE-NORD. 
 

 
Correction opérée 
en plus ou moins-

value 
Nom du 

soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant corrigé 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

Appréciation générale 

Route Bitumée 
LOT UNIQUE 

Groupement 
MRJF/EKAM SARL 99 479 900 122 416 150 - 99 479 900 122 416 150 CONFORME 

EKS 99 928 300 123 419 150 - 99 928 300 123 419 150 CONFORME 
Groupement SHAFI 

SARL/TBM PRO 100 786 160 124 330 700 - 100 786 160 124 330 700 CONFORME 

Groupement 
SOGEK/CBP SARL 104 182 200 128 354 500 - 104 182 200 128 354 500 CONFORME 

Groupement BCS-
SARL /GE.CA. U. 

MINE 
106 334 520 131 334 000 - 106 334 520 131 334 000 CONFORME 

Attributaire 

Groupement MRJF/EKAM SARL pour : 
- Un montant minimum de quatre-vingt-quatre millions trois cent cinq mille (84 305 000) F CFA HTVA soit quatre-

vingt-dix-neuf millions quatre cent soixante-dix-neuf mille neuf cent (99 479 900) F CFA TTC ; 
- Un montant maximum de cent trois millions sept cent quarante-deux mille cinq cents (103 742 500) F CFA HTVA 

soit cent vingt-deux millions quatre cent seize mille cent cinquante (122 416 150) F CFA TTC ; 
- Délai d’exécution : douze (12) mois. 

 
REGION DU CENTRE NORD 

ROUTE EN TERRE 
LOT 01 RT 

Montant lu Correction Montant corrigé 
N° Soumissionnaire Minimum 

FCFA-TTC 
Maximum 
FCFA-TTC FCFA-TTC Minimum 

FCFA-TTC 
Maximum 
FCFA-TTC 

Observations 

01 SOGERCOM 110 800 348 156 040 067 0 110 800 348 156 040 067 

NON CONFORME 
- Insuffisance de chiffre d’affaires au cours des 

trois dernières années : Quatre-vingt-quatre 
millions deux cent trente un mille six cent 
cinquante-quatre (84 231 654) franc CFA, au lieu 
de plus de Cent quarante-six millions cent 
mille (146 100 000) francs CFA demandé par le 
DAO 

- Insuffisance de personnels : un seul chef de 
chantier, un seul chef d’équipe terrassement et 
un seul chef d’équipe ouvrage au lieu de deux 
(02) demandé par le DAO. 

02 AKKAD GROUP 122 417 908 172 937 594 - - - 
NON CONFORME 
Cartes grises 11 KJ9520, 11 HP 0062,11 HL 2658, 

11 PG 5466, 11 HM 2456 non authentiques. 

03 

VENUS LIVRAISON/ 
COGEA 

INTERNATIONAL 
SARL 

123 690 727 174 450 227 0 123 690 727 174 503 327 

CONFORME 
Erreur de multiplication à l’item 204c : 
- Pour le total minimum : 6x45 000 = 270 000 F 

CFA au lieu de 240 000 F CFA ; 
- Pour le total maximum : 9x45 000 = 405 000 F 

CFA au lieu de 360 000 F CFA ; 
Entraînant une variation en plus-value de 
• 35 400 F CFA TTC soit un taux de 0,029% pour 

le montant minimum ; 
• 53 100 F CFA TTC soit un taux de 0,030% pour 

le montant maximum. 

04 

UNIVERS 
BUSINESS CINTER 

SARL /SABA 
CONSTRUCTION 

SARL 

109 784 958 154 783 367 - - - 

NON CONFORME 
- La carte grise 11 HJ 0530 est non authentique ; 
- Modèle de garantie de soumission non conforme 

au modèle du DAO. 

05 ZOUNGRANA Zoulli 
SARL 125 202 437 176 848 337 - - - NON CONFORME 

Chiffre d’affaire non authentique. 

06 SIMCO / GROUPE 
SOCA SARL 110 452 189 155 555 630 0 110 452 189 155 555 630 CONFORME 

07 SICOBAT SARL 112 852 899 159 054 330 0 112 852 899 159 054 330 CONFORME 

08 
PRESSIMEX-

SOMETA 
SARL/JOCCER 

175 250 060 248 079 896 0 175 250 060 248 079 896 NON CONFORME 
Montant de la soumission hors enveloppe. 

ATTRIBUTAIRE : 

SIMCO / GROUPE SOCA SARL : 
- Pour un montant minimum de Quatre-vingt-treize millions six cent trois mille cinq cent cinquante (93 603 550) 

FCFA HTVA soit Cent dix millions quatre cent cinquante-deux mille cent quatre-vingt-neuf (110 452 189) FCFA 
TTC ; 

- Pour un montant maximum de Cent trente un millions huit cent vingt-six mille huit cent cinq (131 826 805) FCFA 
HTVA soit Cent cinquante-cinq millions cinq cent cinquante-cinq mille six cent trente (155 555 630) FCFA TTC. 

- Délai d’exécution : Douze (12) mois. 
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Procès-verbal de délibération relatif à l’appel d’offres ouvert des travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes 
rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2022 dans les régions des 

CASCADES et du CENTRE-NORD. 
 

LOT 02 RT 
Montant lu Correction Montant corrigé 

N° Soumissionnaire MINIMUM 
FCFA-TTC 

MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

Observations 

01 ESIBF/ENIM 92 762 384 133 015 594 - - - NON CONFORME 
Chiffre d’affaires non authentique. 

02 EKK 94 295 564 132 671 353 0 94 295 564 132 671 353 Conforme mais attributaire du Lot 5 Route en 
Terre. 

03 SOGERCOM 98 218 923 138 037 309 0 98 218 923 138 037 309 

NON CONFORME 
- Insuffisance de chiffre d’affaires au cours des 
trois dernières années : Quatre-vingt-quatre millions 
deux cent trente un mille six cent cinquante-quatre 
(84 231 654) franc CFA, contre Cent vingt un 
millions huit cent mille (121 800 000) de francs 
CFA du DAO ; 
- Insuffisance de personnels : un seul chef de 
chantier, un seul chef d’équipe terrassement et un 
seul chef d’équipe ouvrage au lieu de deux (02) 
demandé par le DAO. 

04 ACS/ DIWA-BTP 98 254 352 138 056 908 0 98 254 352 138 056 908 CONFORME 

05 VENUS 
LIVRAISON/COGEA 105 083 307 147 880 149 7 575 600 110 389 177 155 455 749 

CONFORME  
Omission l'item 301b et 301c dans le devis et le 
bordereau des prix unitaires (Pris en compte 
avec les prix du groupement ACS /DWA BTP, 
2500 pour la tâche 201b et 100 000 pour la tâche 
301c qui s'avèrent être les prix les plus élevés 
des soumissionnaires du lot 02 concerné  route 
en terre) 

06 SEPS 105 124 017 147 931 550 0 105 124 017 147 931 550 CONFORME 
07 SICOBAT SARL 108 450 083 152 699 930 0 108 450 083 152 699 930 CONFORME 

ATTRIBUTAIRE 

ACS/ DIWA-BTP :  
- Pour un montant minimum de Quatre-vingt-trois millions deux cent soixante-six mille quatre cents (83 266 400) 

FCFA HTVA soit Quatre-vingt-dix-huit millions deux cent cinquante-quatre mille trois cent cinquante-deux (98 
254 352) FCFA TTC ; 

- Pour un montant maximum de cent seize millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille trois cent quatre-vingt 
(116 997 380) FCFA HTVA soit cent trente-huit millions cinquante-six mille neuf cent huit (138 056 908) FCFA 
TTC. 

- Délai d’exécution : Douze (12) mois 
LOT 03 RT 

Montant lu Correction Montant corrigé 
N° Soumissionnaire MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

Observations 

01 VENUS 
LIVRAISON/COGEA 130 425 919 183 833 687 0 130 425 919 183 833 687 Conforme 

02 

UNIVERS 
BUSINESS CINTER 

SARL /SABA 
CONSTRUCTION 

SARL 

112 555 681 158 293 602 - - - 

NON CONFORME 
- La carte grise 11 HJ 0530 est non authentique 
- Modèle de garantie de soumission non conforme 
au modèle du DAO. 

03 ZOUNGRANA Zoulli 
SARL 131 393 696 185 217 827 - - - NON CONFORME 

Chiffre d’affaire non authentique  

04 SIMCO / GROUPE 
SOCA SARL 111 493 598 156 803 356 0 111 493 598 156 803 356 Conforme mais déjà attributaire du Lot 1 Route en 

Terre 

05 
PRESSIMEX-

SOMETA 
SARL/JOCCER 

176 601 797 251 267 029 - - - NON CONFORME 
Montant de la soumission hors enveloppe 

ATTRIBUTAIRE : 

VENUS LIVRAISON/COGEA : 
- Pour un montant minimum de Cent dix millions cinq cent trente mille quatre cent quarante (110 530 440) FCFA 

HTVA soit Cent trente millions quatre cent vingt-cinq mille neuf cent dix-neuf (130 425 919) FCFA TTC ; 
- Pour un montant maximum de cent cinquante-cinq millions sept cent quatre-vingt-onze mille deux cent 

soixante (155 791 260) FCFA HTVA soit cent quatre-vingt-trois millions huit cent trente-trois mille six cent 
quatre-vingt-sept (183 833 687) FCFA TTC. 

- Délai d’exécution : Douze (12) mois 
 

LOT 04 RT 
Montant lu Correction Montant corrigé 

N° Soumissionnaire MINIMUM 
FCFA-TTC 

MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

Observations 

01 ATLANTIS IMMO 110 648 463 149 671 832 5 900 000 110 648 463 155 571 832 

Conforme mais attributaire du Lot 1 Pistes 
Rurales 

Correction du montant du devis (erreur de 
sommation, montant maximum 149 671 832 FCFA 
TTC et corrigé 155 571 832 FCFA TTC) entraînant 
une variation en moins-value de 5 900 000 F CFA 
TTC soit un taux 04% pour le montant maximum 

02 SEPS 
INTERNATIONAL 113 379 011 159 492 841 0 113 379 011 159 492 841 CONFORME 
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ATTRIBUTAIRE 

SEPS INTERNATIONAL :  
- Pour un montant minimum de Quatre-vingt-seize millions quatre-vingt-trois mille neuf cent huit (96 083 908) 

FCFA HTVA soit Cent treize millions trois cent soixante-dix-neuf mille onze (113 379 011) FCFA TTC ; 
- Pour un montant maximum de cent trente-cinq millions cent soixante-trois mille quatre cent-vingt-cinq (135 163 

425) FCFA HTVA soit cent cinquante-neuf millions quatre cent quatre-vingt-douze mille huit cent quarante un 
(159 492 841) FCFA TTC. 

- Délai d’exécution : Douze (12) mois. 
LOT 05 RT 

Montant lu Correction Montant corrigé 
N° Soumissionnaire MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

Observations 

01 EKK 82 642 651 101 830 086 0 82 642 651 101 830 
086 CONFORME 

ATTRIBUTAIRE : 

EKK :  
- Pour un montant minimum de Soixante-dix millions trente-six mille cent quarante-cinq (70 036 145) FCFA HTVA 

soit Quatre-vingt-deux millions six cent quarante-deux mille six cent cinquante et un (82 642 651) FCFA TTC ;  
- Pour un montant maximum de quatre-vingt-six millions deux cent quatre-vingt-seize mille six cent quatre-vingt-

trois (86 296 683) FCFA HTVA soit cent un millions huit cent trente mille quatre-vingt-six (101 830 086) FCFA 
TTC. 

- Délai d’exécution : Douze (12) mois 
 

PISTES RURALES 
LOT 01 PR 

MONTANT LU  CORRECTION MONTANT CORRIGE 
N° SOUMISSIONNAIRE MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

OBSERVATIONS 

01 ESIBF/ENIM 69 121 001 100 020 
144 - - - 

NON CONFORME 
- Le chiffre d’affaire est non 
authentique ; 
- La carte grise 11 GM 1705 est non 
authentique. 
 

02 ATLANTIS IMMO 66 848 576 102 363 
284 

5 900 000 
erreur de 

sommation, 
Montant minimum 
66 848 576 FCFA 
TTC et corrigé 72 

748 576 FCFA 
TTC) 

72 748 576 102 363 284 

CONFORME  
Correction du montant du devis (erreur de 
sommation, Montant minimum 66 848 576 
FCFA TTC et corrigé 72 748 576 FCFA TTC) 
entraînant une variation en plus-value 
5 900 000 F CFA soit un taux de 08,83% 

ATTRIBUTAIRE : 

ATLANTIS IMMO :  
- Pour un montant minimum de Soixante et un millions six cent cinquante et un mille trois cent trente-six          

(61 651 336) FCFA HTVA soit Soixante-douze millions sept cent quarante-huit mille cinq cent soixante-seize 
(72 748 576) FCFA TTC ; 

- Pour un montant maximum de quatre-vingt-six millions sept cent quarante-huit mille cinq cent quarante-six 
(86 748 546) FCFA HTVA soit cent deux millions trois cent soixante-trois mille deux cent quatre-vingt-
quatre (102 363 284) FCFA TTC. 

- Délai d’exécution : Douze (12) mois 
LOT 02 PR 

MONTANT LU  CORRECTION MONTANT CORRIGE 
N° SOUMISSIONNAIRE MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

OBSERVATIONS 

01 SAMPAWENDE BTP 28 542 919 61 270 131 0 28 542 919 61 270 131 CONFORME 
02 COLOSSAL SARL 29 079 336 62 026 334 0 29 079 336 62 026 334 CONFORME 
03 SGD SARL 30 364 939 63 674 830 0 30 364 939 63 674 830 CONFORME  

04 ECCT 39 145 228 
HTVA 

56 356 540 
HTVA 0 34 910 569 

 
66 500 717    

 

Écarté pour :  
Une variation de plus de 15% (32% du 
moment total minimum TTC)  
Ajout de quantité minimale pour la tache 
305 en raison de 3 824 m3 non prévu par le 
DAO entraînant une variation en moins-
value de 11 280 800 F CFA TTC soit un taux 
de 32% du moment total minimum TTC. 

05 RAGUILI SERVICE 
SARL 33 084 812 60 105 719 - - - 

NON CONFORME 
Montant minimum non fourni sur la lettre de 
soumission et sur le devis. 

06 MOTUS BUILDING 
AND TRADE SERVICE 33 108 353 60 139 349 - - - 

NON CONFORME 
Mmontant minimum non fourni sur la lettre de 
soumission et sur le devis. 

ATTRIBUTAIRE : 

SAMPAWENDE BTP :  
- Pour un montant de Vingt-quatre millions cent quatre-vingt-huit mille neuf cent quatorze (24 188 914) FCFA 

HTVA soit Vingt-huit millions cinq cent quarante-deux mille neuf cent dix-neuf (28 542 919) FCFA TTC ;  
- Pour un montant de cinquante un millions neuf cent vingt-trois mille huit cent quarante (51 923 840) FCFA 

HTVA soit soixante un millions deux cent soixante-dix mille cent trente un (61 270 131) FCFA TTC. 
- Délai d’exécution : Douze (12) mois 
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Procès-verbal de délibération relatif à l’appel d’offres ouvert des travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes 
rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2022 dans les régions des 

CASCADES et du CENTRE-NORD. 
 

ROUTES BITUMEES 
LOT UNIQUE RB T3 OU T4 

Montant lu Correction Montant corrigé 
N° Soumissionnaire MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

Observations 

01 EKS 63 505 405 88 219 986 651 360 63 961 357 88 871 346 

CONFORME 
Discordance entre le prix unitaire de la tache 206h 
dans le Bordereau (100 000) et dans le devis 
(70 000) entraînant une variation en plus-value : 
• Pour le montant minimum 455 952 F CFA TTC 
soit un taux de 0,72% 
• Pour le montant maximum 651 360F CFA TTC 
soit un taux de 0,74% 

02 ACS/ DIWA-BTP 55 894 098 77 341 212 0 55 894 098 77 341 212 Écarté pour offre anormalement basse. 

ATTRIBUTAIRE : 

EKS :  
- Pour un montant minimum de Cinquante-quatre millions deux cent quatre mille cinq cent quarante (54 204 540) 

FCFA HTVA soit Soixante-trois millions neuf cent soixante et un mille trois cent cinquante-sept (63 961 357) 
FCFA TTC ; 

- Pour un montant maximum de Soixante-quinze millions trois cent quatorze mille sept cent (75 314 700) FCFA 
HTVA soit Quatre-vingt-huit millions huit cent soixante-onze mille trois cent quarante-six (88 871 346) FCFA TTC. 

- Délai d’exécution : Douze (12) mois 
 

LOT UNIQUE (Travaux HIMO/Association) 
MONTANT LU  CORRECTION MONTANT CORRIGE 

N° SOUMISSIONNAIRE MINIMUM 
FCFA-
HTVA 

MAXIMUM 
FCFA-HTVA FCFA- HTVA 

MINIMUM 
FCFA- 
HTVA 

MAXIMUM 
FCFA- 
HTVA 

OBSERVATIONS 

1 
Association d’Eveil 
pour le Progrès du 

Burkina Faso (AEP) 
7 102 500 9 075 000 0 7 102 500 9 075 000 CONFORME 

2 IMPACT PLUS 9 339 000 12 270 000 0 9 339 000 12 270 000 
NON CONFORME 

Ecarté pour montant de la soumission hors 
enveloppe.  

3 CIC WEND-VENEM 7 561 000 9 730 000 0 7 561 000 9 730 000 CONFORME 

ATTRIBUTAIRE : 
 Association d’Eveil pour le Progrès du Burkina Faso (AEP) 
- Pour un montant minimum de sept millions cent deux mille cinq cents (7 102 500) FCFA HTVA ; 
- Pour un montant maximum de neuf millions soixante-quinze mille (9 075 000) FCFA HTVA. 
- Délai d’exécution : Douze (12) mois  
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 36 à 45

* Marchés de Travaux P. 46

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 47 à 51

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix 

N° 2023-003/PRES/CNLS-IST/SP/CPFM/SSP du 15/03/2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de repro-
grammation de la Subvention BFA-H-SPCNLS/1994 (2021-2023) du
Projet Fonds Mondial Sida Secteur public du Secrétariat Permanent du
Conseil National de Lutte contre le Sida et les IST (SP/CNLS-IST), 

1. Le Secrétaire Permanent du Conseil National de Lutte contre le
Sida et les IST (SP/CNLS-IST) lance une demande de prix ayant pour
objet la reproduction des directives nationales de la triple élimination de
la transmission mère-enfant du VIH, de la syphilis et de l’hépatite B.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

3. Les prestations se décomposent en un lot unique comme suit : 
Reproduction des directives nationales de la triple élimination de la
transmission mère-enfant du VIH, de la syphilis et de l’hépatite B .

Le délai de livraison ne dévrait pas excéder  soixante (60) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Cellule du Projet Fonds Mondial
Sida Secteur public, bureau N°10 sis au Secrétariat Permanent du
Conseil National de Lutte contre le Sida et les IST (SP/CNLS-IST), situé
à l’angle de l’avenue du Burkina et de l’avenue KUMDA-YÔORE, télé-
phone 25 30 66 33/70 98 70 88.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix, au secrétariat de la
Cellule du Projet Fonds Mondial, moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA auprès du régis-
seur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh.

6.  Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille
(200 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat
de la Cellule du Projet Fonds Mondial Sida Secteur public, avant le

31/03/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite  immédiatement
en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la  per-
sonne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le
soumissionnaire.

7.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Budget estimatif : 15 750 000 F CFA HTVA

Pour le Secrétaire Permanent et par délégation, 

le Coordonnateur de l’Unité Centrale de Planification et de 

Suivi – Evaluation du SP/CNLS-IST

Adama Ally GANAME-/.

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

CONSEIL NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE SIDA ET LES IST

Reproduction des directives nationales de la triple élimination de la transmission 
mère-enfant du VIH, de la syphilis et de l’hépatite B

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

N°2023-07/MCCAT/SG/DMP du 20/03/2023

Financement : RITC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de la
Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme. 

1- Le Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels techniques au profit
de la Maison de la Culture Monseigneur Anselme Titiama SANOU de Bobo-Dioulasso tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent d’un lot :
Lot unique : Acquisition de matériels techniques au profit de la Maison de la Culture Monseigneur Anselme Titiama SANOU de Bobo-
Dioulasso

3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023, et le délai d’exécution est de quinze (15) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du
Tourisme 1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est ; 03 BP 7007 Ouaga 03, Tél : 25 41 90 13/75 44
47 47.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de
la Direction des Marchés Publics à l’adresse suivante : 03 BP 7007 Ouaga 03, Tél : 25 41 90 13/et moyennant paiement d’un montant non
remboursable trente mille (30 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du Développement, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) francs CFA devrait parvenir ou être remise au
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme, 1er immeuble
de l’hôtel administratif du centre du côté ouest, 1erétage aile Est, contacts : 25 41 90 13 / 75 44 47 47, avant le 31/03/2023 à 09 heures

00 TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

8- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la
présente demande de prix.

NB : le budget prévisionnel est de quarante-cinq millions (45 000 000) francs CFA TTC.

Président de la Commission d’attribution des marchés

San Ibrahim OUATTARA

MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME

Acquisition de matériels techniques au profit de la Maison de la Culture Monseigneur
Anselme Titiama SANOU de Bobo-Dioulasso 

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

Acquisition d’imprimés divers pour l’organisation des concours session 2023

Avis de Demande de Prix à commandes 

n°2023-007/MFPTPS/SG/DMP

Financement : Budget Etat ; Exercice 2023

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de passation des marchés publics ; Exercice 2023 du Ministère de la
fonction publique, du travail et de la protection sociale (MFPTPS)

2. Le MFPTPS lance une demande de prix ayant pour objet : Acquisition d’imprimés divers pour l’organisation des concours session
2023 tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

3. Les travaux seront financés sur les ressources du budget de l’Etat ; Exercice 2023. 

4. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

5. Les travaux sont composés d’un lot unique portant sur l’acquisition d’imprimés divers pour l’organisation des concours session
2023.

6. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’exercice 2023 et dix (10) jours par commande.

7. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la DMP du MFPTPS.

8. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de
la DMP et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA. 

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

10. Les offres présentées en un (01) original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) F.CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
au secrétariat de la DMP, avant le 31/03/2023 à 9 heures 00 minute. 

11. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

12. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date de remise
des offres.

13. Le budget prévisionnel est de vingt-huit millions six cent soixante-six mille cent quarante (28 666 140) francs CFA TTC

Le Directeur des marchés publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Kibagnihi YE

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

Acquisition de fournitures de bureau au profit du MFPTPS, de la DGFP, pour l'organisation
des concours session 2023 et pour l'organisation du Conseil d’administration du CRADAT

et du forum des ministres en charge du travail

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré à Commandes 

N°2023-002/MFPTPS/SG/DMP 

suivant autorisation n° 2023-223/MFPTPS/CAB DU 01/03/2023

Financement : Budget Etat, Exercice 2023

1. Cet avis d’Appel d’Offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; Exercice 2023 du
Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de Protection Sociale (MFPTPS).

2. Le MFPTPS sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition
de fournitures de bureau au profit du MFPTPS, de la DGFP, pour l'organisation des concours session 2023 et pour l'organisation du
Conseil d’administration du CRADAT et du forum des ministres en charge du travail.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés publics du MFPTPS et prendre con-
naissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Immeuble de la e-gouvernance, 1er étage aile droite de l’im-
meuble abritant l’Inspection du travail située au quartier Kamsonghin, non loin de la pharmacie Djabal ex pharmacie Mariama sur l’avenue
du Mogho, Rue 1.17 en face de l’ancienne Caisse Populaire, Tél. : 51 86 46 46. 

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les services demandés sont constitués de quatre (04) lots comme suit :
- Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau au profit du MFPTPS ;
- Lot 2 : Acquisition de fournitures de bureau pour l'organisation des concours, session 2023 ; 
- Lot 3 : Acquisition de fournitures de bureau au profit de la DGFP ; 
- Lot 4: Acquisition de fournitures de bureau pour l'organisation du Conseil d'administration du CRADAT et du forum des 

ministres en charge du travail.

7. Le délai d'exécution ne devrait pas excéder l’exercice 2023 et trente (30) jours pour chaque commande.

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux à la
DMP/MFPTPS contre paiement à la régie de la DG-CMEF d’une somme non remboursable de :
- Lot 1 : Trente mille (30 000) F CFA ;
- Lot 2 : Cinquante mille (50 000) F CFA ;
- Lot 3 : Vingt mille (20 000) F CFA ;
- Lot 4 : Dix mille (10 000) F CFA.

9. Les offres devront être soumises au Secrétariat de la Direction des Marchés publics du MFPTPS au plus tard le 05/04/2023 à 9

heures TU. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- Lot 1 : Sept cent mille (700 000) F CFA ;
- Lot 2 : Deux millions (2 000 000) F CFA ;
- Lot 3 : Deux cent mille (200 000) F CFA ;
- Lot 4 : Vingt mille (20 000) F CFA.

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

13. Enveloppes prévisionnelles :
- Lot 1 : Vingt-quatre millions six cent mille (24 600 000) F CFA TTC ;
- Lot 2 : Soixante-treize millions deux cent soixante mille (73 260 000) F CFA TTC ;
- Lot 3 : Sept millions trois cent quatre-vingt mille (7 380 000) F CFA TTC ;
- Lot 4 : Sept cent quarante-un mille cinq cents (741 500) F CFA TTC.

Le Directeur des marchés publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Kibagnihi YE

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

Achat de billets d'avion au profit du MFPTPS (marché à commandes)

Avis de demande de prix à commandes 

n°2023-006/MFPTPS/SG/DMP

Financement : Budget Etat, Exercice 2023 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics. Exercice 2023 du Ministère de la fonction
publique, du travail et de protection sociale (MFPTPS).

1. Le MFPTPS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet : Achat de billets d'avion au profit du MFPTPS (marché à commandes) tel que décrit dans les DPDPX.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

3. Les services sont constitués de trois (03) lots comme suit :
Lot 1 : Achat de billets d'avion de la zone I au profit du MFPTPS 
Lot 2 : Achat de billets d'avion de la zone II au profit du MFPTPS ;
Lot 3 : Achat de billets d'avion de la zone III au profit du MFPTPS.

4. Le délai d’exécution du contrat est l’Exercice 2023 et quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction des marchés publics du MFPTPS sis Avenue du Mogho, rue 1.17 Kamsonghin à côté de
la pharmacie Djabal ex pharmacie Mariama, à l’Immeuble abritant l’Inspection du Travail, 1er étage à aile gauche ; Tél : +226 51 86 46
46/25 33 06 85.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des marchés publics du MFPTPS sis Avenue du Mogho, rue 1.17 Kamsonghin à côté de la pharmacie  Djabal ex pharmacie
Mariama, à l’Immeuble abritant l’Inspection du Travail, 1er étage à aile gauche moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 1 et le lot 2, et vingt-cinq-mille (25 000) FCFA pour le lot le lot 3 à la régie de la Direction générale
du contrôle des marchés et des engagements financiers (DG-CMEF), Avenue de l’Indépendance/Ouagadougou. 

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux DPDPX et accompagnées d’une garantie de
soumission d’un montant de :
- deux cent mille (200 000) F pour le lot 1;
- deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 2;
- sept cent cinquante mille (750 000) F CFA pour le lot 3;
devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : Secrétariat de la Direction des marchés publics du MFPTPS au plus tard le
31/03/2023 à 9 heures 00 minute TU précis. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y
assister.

8. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

9. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

10. Le budget prévisionnel est de :
- Lot 1 : Huit millions (8 000 000) F.CFA TTC ;
- Lot 2: Sept millions (7 000 000) F.CFA TTC;
- Lot 3 : Vingt-cinq millions (25 000 000) F.CFA TTC.

Le Directeur des marchés publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Kibagnihi YE

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des marchés publics, Président de la Commission d’attribution des marchés du Ministère de la Fonction
Publique, du Travail et de la Protection Sociale (MFPTPS) porte à la connaissance des attributaires de la demande prix à commandes
n°2023-002/MFPTPS/SG/DMP relative à l’entretien et nettoyage des locaux du MFPTPS (lot 1 ;lot 3 et lot 4) dont les résultats ont paru
dans le quotidien n°3515 du jeudi 22 au décembre 2022 page 10 et 11, qu’une erreur s’est glissé au niveau du régime d’imposition des
attributaires desdits lots. 

Au lieu de :

Lot 1 : Entretien et nettoyage de l’immeuble de la Modernisation 
Attributaire :  EZFF pour un montant minimum TTC de cinq cent quarante-trois mille cinquante (543 050) FCFA et un montant maxi-
mum TTC de six millions cinq cent seize mille cinq cent quatre-vingt-dix-huit (6 516 598) FCFA. 

Lire : 

Lot 1 : Entretien et nettoyage de l’immeuble de la Modernisation 
Attributaire :  EZFF pour un montant minimum HTVA de quatre cent soixante mille deux cent douze (460 212) FCFA et un montant
maximum HTVA de cinq millions cinq cent vingt-deux mille cinq cent quarante un (5 522 541) FCFA. 

Au lieu de :

Lot 3 : entretien et nettoyage du Building LAMIZANA 
Attributaire : EZFF pour un montant minimum TTC de trois cent trente et un mille cent quarante-trois (331 143) FCFA et un montant
maximum TTC de trois millions neuf cent soixante-treize mille sept cent vingt et un (3 973 721) FCFA.

Lire : 

Lot 3 : entretien et nettoyage du Building LAMIZANA 
Attributaire : EZFF pour un montant minimum HTVA de deux cent quatre-vingt mille six cent trente (280 630) FCFA et un montant maxi-
mum HTVA de trois millions trois cent soixante-sept mille cinq cent soixante (3 367 560) FCFA. 

Au lieu de :

Lot 04 : entretien et nettoyage de l’Immeuble Baoghin côté abritant les services du MFPTPS 
Attributaire : EBPF pour un montant minimum TTC de trois cent trente-cinq mille trois cent et un (335 301) FCFA et un montant maxi-
mum TTC de trois millions neuf cent soixante-treize mille sept cent vingt et un (3 973 721) FCFA. 

Lire : 

Attributaire : EBPF pour un montant minimum HTVA de deux cent quatre-vingt-quatre mille cent cinquante-trois (284 153) FCFA et un
montant maximum HTVA de trois millions quatre cent neuf mille huit cent trente (3 409 830) FCFA. 

Le reste demeure sans changement.

Par ailleurs, il s’excuse auprès des attributaires pour les désagréments causés. 

Kibagnihi YE
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N° 2023-04/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Financement : CHUP-CDG

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 du Centre hospitalier univer-
sitaire pédiatrique Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1. Le CHUP-CDG dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’achat de produits alimentaires au profit du CHUP-CDG tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : achat de produits alimentaires destinés aux menues spéciaux au profit du CHUP-CDG ;
- Lot 2 : achat de lait pour le service d'imagerie du CHUP-CDG. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG,01 BP
1198 Ouagadougou 01 ; bureau DMP, tel : 25 36 67 76 poste : 1028

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux
du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG, bureau DMP et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour chaque lot (1et 2) à la caisse de l’Agence Comptable. 

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (250 000) F CFA pour le lot 1 et de deux cent
mille (200 000) F CFA  pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau du Directeur des Marchés Publics sis
au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG, bureau DMP avant le  31/03/2023, à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jour calendaires à compter de la date limite de
remise des offres.

BIEN NOTER : le budget prévisionnel est de neuf millions cinq cent mille (9 500 000) francs CFA TTC pour le lot 1 et de sept millions (7
000 000) francs CFA TTC pour le lot 2.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Augustin N. BALMA

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE CHARLES DE GAULLE – CHUP-CDG

Achat de produits alimentaires au profit du CHUP-CDG
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Avis de demande de prix

N°2023/003/FONAENF/DG du 10 mars 2023

Financement : Budget du FONAENF, gestion 2023

Dans le cadre de l'exécution de son plan d’action 2023, le Directeur général du Fonds pour l’alphabétisation et l’éducation non formelle
(FONAENF) lance un avis de demande de prix pour la fourniture d’un (01) véhicule berline catégorie 2 au profit de la Direction générale
du FONAENF.

1. la participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base
fixe dans l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis de l’Autorité contractante de leur pays d’établissement ou de base fixe.

Le délai de livraison ou d’exécution ne devrait pas excéder 45 jours.

2. les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix au secrétariat du FONAENF sis à Ouaga 2000, Tél : 25 41 77 90 ;

3. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la compt-
abilité du FONAENF moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille francs (30 000) Francs CFA ;

4. les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent quatre vingt mille (480 000) Francs CFA devront parvenir ou être remis-
es au sécretariat du FONAENF au plus tard le 31/03/2023, à 9 heures 30mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des soumissionnaires qui souhaiteraient y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction générale du FONAENF ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire ;

5. les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de 90 jours, à compter de la date de remise des
offres.

Le Directeur Général,

Dr Yombo Paul DIABOUGA

Officier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

FONDS POUR L’ALPHABETISATION ET L’EDUCATION NON FORMELLE 

Fourniture d’un (01) véhicule berline categorie 2
au profit de la Direction générale du FONAENF.
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Avis de demande de prix 

N°2023__008f___/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget Etat-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques.

1. Le Ministre de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques dont l’identification complète est précisée aux Données par-
ticulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et montage de pneus et batteries au
profit de la Direction Générale des Etudes et des Statistiques Sectorielles tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en un (01) lot unique et indivisible comme suit : Acquisition et montage de pneus et batteries au profit de
la DGESS.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques : tel 25 49 99 00, au poste 4019 moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) F CFA devront parvenir ou être remises à la Direction des
Marchés Publics/Président de la Commission d’Attribution des Marchés, avant le 31/03/2023, à 9 heures TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

NB : Le montant prévisionnel est de vingt-cinq millions (25 000 000) F CFA TTC.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

 Philibert ZONGO

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition et montage de pneus et batteries au profit de la Direction Générale 
des Etudes et des Statistiques Sectorielles.
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture, l’installation et la mise en œuvre de paratonnerres type PDA pour la protection
des équipements BLR sur pylône en deux (2) lots

Avis de Demande de Prix (DPX) 

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

DPX N° 005/2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Société Nationale
d’Electricité du Burkina (SONABEL).

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une
demande de prix ayant pour objet la fourniture, l’installation et la mise en œuvre de paratonnerres type PDA pour la protection des
équipements BLR sur pylône en deux (2) lots définis comme suit :
- lot 1 : Fourniture, installation et mise en œuvre de neuf (09) paratonnerres type PDA pour la protection des équipements BLR sur

pylône ;
- lot 2 : Fourniture, installation et mise en œuvre de trois (03) paratonnerres type PDA pour la protection des équipements BLR sur

pylône.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les budgets prévisionnels des acquisitions sont de : 
- lot 1 : quarante-deux millions neuf cent mille (42 900 000) F CFA TTC,
- lot 2 : quatorze millions trois cent mille (14 300 000) F CFA TTC.

3. Le délai d’exécution des prestations ne devrait pas excéder cent quatre-vingt (180) jours pour chacun des lots.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Département des Marchés sis au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail «
salif.lamizana@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix
au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à
15 heures GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du
Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le paiement d’une
somme non remboursable de trente mille (30 000) F CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 2, à la caisse siège sise au
siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux
de prix sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières de la
demande de prix, devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de
la SONABEL à Ouagadougou, au plus tard le 31/03/2023 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- lot 1 : six cent mille (600 000) F CFA,
- lot 2 : cent quatre-vingt mille (180 000) F CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 31/03/2023

à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite
de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOOA) 

N°007/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI 

Financement : ONEA

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite au Plan de Passation des Marchés 2023 de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement
(ONEA).

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement dispose de fonds dans son budget et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre du marché.

3. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qual-
ifications requises pour réaliser les travaux de raccordement de deux (02) forages à Diapaga.

4. Les travaux sont constitués en lot unique : Travaux de raccordement de deux (02) forages à Diapaga
Le délai d’exécution est de quatre (04) mois.

5. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres International tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations dans les bureaux de la Direction Financière sis au siège de l’ONEA,
220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : de 07h 30mn à
12h 30mn et de 13h à 16h 00mn, du Lundi au Jeudi et de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn les Vendredis, temps uni-
versel.

7. Les exigences en matière de qualifications figurent dans les données particulières du Dossier d’Appel d’Offres (cf. DPAO pour les
informations détaillées).

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les
bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA. 

Le mode de paiement sera en numéraire. Le Dossier d’Appel d’Offres sera adressé directement (remis main à main).

9. Les offres devront être soumises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, 220 Avenue de
l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08 – Fax : 25 43 19 11 au plus tard le 05/04/2023 à 09h 00mn, en un (01) exemplaire orig-
inal et trois (03) copies ainsi que le fichier numérique exploitable (Excel et Word) des bordereaux de prix unitaires et des devis quantitat-
ifs et estimatifs. 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions (3 000 000) de francs CFA.

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent-vingt (120) jours à compter de la date limite
de dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et aux Données Particulières de l’Appel d’Offres
(DPAO).

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
05/04/2023 à 09h 00 minute à l’adresse suivante : siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale,
220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08.

Le montant du budget prévisionnel alloué à cette activité est de cent vingt millions (120 000 000) de Francs CFA TTC.

Le Directeur Général,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Gilbert BASSOLE

Chevalier de l’Ordre National

Travaux

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Travaux de raccordement de deux (02) forages à Diapaga.
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un Responsable Administratif et Financier
(RAF)pour le Programme Intégré de Développement et d’Adaptation au Changement

Climatique dans le bassin du Niger (PIDACC/BN), Composante BURKINA FASO

Avis à Manifestation d’intérêt 

N° 2023-___ 009M ____ /MEEA/SG/DMP

Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu du Groupe de la
Banque africaine de développement, un financement en vue de
couvrir le coût du Programme Intégré de Développement et
d’Adaptation au Changement Climatique dans le bassin du Niger
(PIDACC/BN), Composante Burkina Faso ; et a l’intention d’utiliser
une partie des sommes accordées pour financer le recrutement
d’un(e)Responsable Administratif et Financier au profit de l’Unité de
Coordination du Programme.

I. TACHES ET RESPONSABILITES

Sous la responsabilité et sous la supervision du Coordonnateur
National, le Responsable Administratif et Financier (RAF) assurera
les responsabilités et tâches essentielles suivantes :
- Coordonner et mettre en œuvre des travaux administratifs,

financiers et comptables ;
- Signer avec la Coordonnatrice du projet tous les engage-

ments financiers ;
- Mettre en place les principes et méthodes comptables selon

le SYSCOHADA révisé, ainsi que les procédures adminis-
tratives et fiscales en vigueur ; 

- Assurer la mise en place du système comptable et veiller à
l’installation du logiciel de comptabilité ;

- Mettre en place des procédures de classement et
d’archivage des pièces comptables ;

- Élaborer et suivre le budget annuel en collaboration avec
l’équipe d’encadrement ;

- Assurer la production des états financiers annuels ; 
- Mettre en place et gérer le fichier des fournisseurs et d’un

fichier de suivi des achats et stocks ;
- Établir les demandes de décaissement auprès du FAD et

suivre les paiements ; 
- Contribuer à la révision de la liste des biens et services ; 
- Assurer le suivi du reliquat du Prêt en Unités de Comptes ;
- Suivre et coordonner la gestion des fonds confiés aux parte-

naires ;
- Faciliter les audits financiers et comptables extérieurs

annuels, dans les délais exigés par la Banque 
- Assurer le suivi de la mise en œuvre des recommandations

formulées à l’issue des audits annuels et des missions de
supervision ;

- Veiller à l’élaboration mensuelle des états de rapproche-
ment bancaire des comptes du programme ;

- Assurer le suivi du calendrier des activités en élaborant des
plans de trésorerie semestriels et veiller au maintien perma-
nent du niveau de liquidité optimal par le contrôle du mon-
tant et des délais de décaissement ;

- Participation à l’établissement et à la gestion des contrats et
conventions avec les partenaires du projet ;

- Supervision des comptabilités générale, analytique et des
matières ;

- Gestion administrative du personnel permanent et con-
tractuel du projet ;

- Contribution à l’évaluation annuelle du personnel adminis-
tratif et d’appui ;

- Rédaction des rapports de suivi financier trimestriel ; 
- Participation à l’élaboration du rapport annuel de l’exécution

du projet ;
- Contrôler la conformité des pièces justificatives de dépen-

ses ;

- Contrôler quotidiennement les imputations comptables et
mensuellement l’analyse des soldes des comptes de tré-
sorerie ;

- Exécuter toutes autres tâches se rapportant à la gestion
financière à lui confier par la hiérarchie.

II. PROFIL REQUIS POUR LE POSTE

Le Responsable Administratif et Financier devra avoir le profil suiv-
ant :
- Titulaire au moins d’un diplôme universitaire ou profession-

nel de niveau BAC+4 en comptabilité, gestion,
finance/comptabilité;

- Expérience d’au moins dix (10) ans en comptabilité et ges-
tion financière dont au moins cinq (5) ans en qualité
deResponsable administratif et financier ou Gestionnaire
financier dans des projets de développement à financement
extérieur ;

- Maîtriser la mise en œuvre des principes et méthodes
comptables (comptabilité générale selon le SYSCOHADA
révisé et comptabilité analytique, et matière), ainsi que l’ap-
plication des procédures administratives et fiscales en
vigueur ;

- Avoir une aptitude à mettre en place et tenir de façon
rigoureuse et informatisée la comptabilité d’un projet de
type privée, selon les normes requises ;

- Avoir une maîtrise des procédures comptables et finan-
cières des projets et programmes de développement ;

- Avoir des connaissances appréciées des règles et procé-
dures de la Banque Africaine de Développement (BAD) ;

- Avoir des expériences souhaitées au sein de projets
financés par des bailleurs de fonds multilatéraux ou par le
Fonds Africain de Développement (FAD) ;

- Maitriser le logiciel TOM2PRO ;
- Avoir une très bonne maîtrise de l’outil informatique (notam-

ment les logiciels Word, Excel, Accès, etc.).

III. CONDITIONS D’EMPLOI ET LIEU D’AFFECTATION

Le Responsable Administratif et Financier signera un contrat sur la
durée restante de mise en œuvre du projet, la date actuelle de clô-
ture du projet étant fixée au 31 décembre 2025. Cependant, la
poursuite de son contrat d’une année à l’autre est subordonnée à
l’évaluation annuelle satisfaisante de ses performances par le
Coordonnateur du projet sur la base des critères de performance
convenus. Les conditions d’emploi seront précisées dans le contrat.
En cas de prorogation éventuelle de la date de clôture du projet, la
durée du contrat du Responsable administratif et financier pourra
être prorogée pour une période correspondante. Dans tous les cas,
la date de fin du contrat ne saurait excéder la date de clôture du
projet.

Le lieu d’affectation est à Ouagadougou avec des sorties dans la
zone d’intervention du projet (Région du Centre-Est, du Centre-
Nord, du Plateau Central, de l’Est, des Hauts- Bassins, du Sahel,
du centre Ouest et de la Boucle du Mouhoun).

Les performances du Responsable administratif et financier seront
évaluées sur la base des indicateurs minimum suivants : 
• Élaboration et transmission du PTBA n au plus tard le 31

décembre de l’année n-1
• Assurer la Gestion financière avec le logiciel comptable
• Taux d’exécution dans le délai des recommandations des

missions de supervision et de l’audit sous la responsabilité

Prestations intellectuelles
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du RAF :
• Les rapports trimestriels d’exécution financière du projet

incluant un volet de contrôle budgétaire sont élaborés au 25
du mois suivant et transmis à la Banque au plus tard 45
jours après la fin du trimestre concerné

• Les DRFs sont élaborées et transmises à la Banque avant
l’épuisement des ressources du compte spécial

• Le délai moyen d’élaboration des demandes de paiement
direct (DPD) et leur transmission à la Banque est inférieur
ou égal à 10 jours ouvrables après réception de la facture
au Secrétariat du projet.  

• La mise en place d’un tableau de bord ;
• Les factures des partenaires et des prestataires sont

payées dans un délai d’un mois au plus tard après leur
dépôt auprès de l’UCP (réception initiale par le secrétariat)
;

• La conciliation bancaire des comptes du projet est établie
au plus tard, 10 jours après la fin du mois ;

• Taux moyen de réalisation des programmes mensuels des
activités :

• Comportement, moralité, ponctualité et esprit d’équipe

IV. PROCEDURE DE SELECTION 

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la

procédure de sélection seront conformes Cadre de passation des

marchés de la Banque africaine de développement daté d’Octobre

2015 disponible sur le site web de la Banque à l’adresse :

http://www.afdb.org.

La sélection sera conduite suivant les règles et procédures de la
Banque africaine de développement pour la sélection de consultant
individuel, notamment par la méthode de comparaison de 3 CV sur
la base d’une liste restreinte établie à l’issue d’un avis à manifesta-
tion d’intérêts. La sélection sera effectuée en deux (2) étapes :
- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins

trois candidats qualifiés pour le poste, c’est à dire répondant
aux exigences minimum de qualification et d’expériences
requises dans les termes de référence ;

- La phase d’évaluation et de comparaison des CV des can-
didats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus
qualifié et le plus apte pour le poste. 

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte
sera effectuée sur la base des critères suivants :
• Qualifications générales : 30 points

- Diplôme sur 10 points : Titulaire d’un diplôme universitaire
ou professionnel (BAC+4) en comptabilité, gestion,
finance/comptabilité  
* Diplôme requis ou équivalent : 10 points

- Expérience générale sur 20 points : Expérience d’au moins
dix (10) ans en comptabilité et gestion financière
* 10 années d’expérience : 18 points
* Au-delà de 10 années d’expérience : 0,4 point par année
d’expérience supplémentaire

Adéquation pour le poste : 70 points

- Expérience spécifique sur 50 points : Au moins cinq (5) ans
comme Responsable administratif et financier ou gestion-
naire financier dans des projets de développement à
financement extérieur
* 5 années d’expérience : 35 points
* Au-delà de 5 années d’expérience : 3 points par année
d’expérience supplémentaire

- Connaissance/expérience des règles et procédures de ges-
tion financière de la Banque africaine de développement
(BAD) sur 10 points
* 2 points par année d’expérience de pratique des règles et

procédures de gestion financière de la Banque africaine de
développement.

- Maîtrise de l’outil informatique et de logiciel de gestion
comptable, sur 10 points
* Bonne maîtrise de l’outil informatique (logiciels Word,
Excel, Accès, logiciels de gestion et de comptabilité) : 4
points
* Maîtrise du logiciel TOM2PRO : 6 points

V. COMPOSITION ET DEPOT DU DOSSIER DE CANDIDATURE

Les candidats intéressés sont invités à présenter leur candidature
en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les candidats
doivent produire un curriculum vitae actualisé, daté et signé, avec
mention d’au moins trois références professionnelles, et compor-
tant les informations sur leurs formations académiques, expéri-
ences, compétences et capacités démontrant qu’ils sont qualifiés
pour la mission. 
Le dossier de candidature devra comporter les pièces suivantes :
- Une lettre de motivation rédigée en deux (2) pages maxi-

mum adressée à Monsieur le Secrétaire Général du
Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement ;

- Un curriculum vitae détaillé récent, daté, signé et certifié
sincère faisant ressortir le diplôme, les expériences, compé-
tences et les aptitudes du candidat, avec trois références
professionnelles ;

- Une photocopie légalisée du diplôme requis;
- Une photocopie légalisée des attestations ou certificats de

travail ;
- Une photocopie de la carte d’identité ou du passeport en

cours de validité.
Les dossiers des candidats devront parvenir sous pli fermé ou par
voie électronique en un (01) original et trois (03) copies avec la
mention « Recrutement d’un (e) Responsable Administratif et
Financier (RAF) pour le compte du PIDACC/BN Composante
Burkina-Faso »au plus tard le 05/04/2023 à 09 Heure au
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l'Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement,sis au Rez-de-
chaussée du Bâtiment de l’ex MEA sise à Ouaga 2000.
Téléphone : 00226 25 49 99 22.

VI. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires y compris les termes de référence du poste, à l’adresse
ci-dessous et aux jours ouvrables de 7 h 30 mn à 12h30 mn et de
13h30 mn à 15h30 mn :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l'Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement, sis au Rez-de-chaussée du Bâtiment
de l’ex MEA sise à Ouaga 2000.
Téléphone : 00226 25 49 99 22. 

Le candidat retenu devra fournir avant tout engagement, un casier
judiciaire datant de moins de trois (03) mois et un certificat de viste
et contre-visite datant de moins de trois mois. Tout candidat retenu
ayant le statut de fonctionnaire ou agent de l’Etat devra fournir,
avant tout engagement, un certificat de cessation de paiement.

Le Directeur des Marchés Publics

Chargé de l’expédition des affaires courantes

André HIEN

Prestations intellectuelles
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Avis à Manifestation d’intérêt 

N° 2023-__010M___/MEEA/SG/DMP

Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu du Groupe de la Banque
Africaine de Développement, un financement en vue de couvrir le coût
du Programme Intégré de Développement et d’Adaptation au
Changement Climatique dans le bassin du Niger (PIDACC/BN),
Composante Burkina Faso ; et a l’intention d’utiliser une partie des
sommes accordées pour financer les services d’un (e) Responsable en
Passation des Marchés au profit de l’Unité de Coordination du
Programme.

I. TACHES ET RESPONSABILITES

Sous la responsabilité et sous la supervision du Coordonnateur
National, le (la) Responsable en Passation des Marchés (RPM) assur-
era, entre autres, les responsabilités et tâches essentielles suivantes :
a) En ce qui concerne la programmation

- élaborer et actualiser périodiquement avec l’équipe les plans de
passation des marchés du projet ; 

- assurer la planification des activités de passation de marchés
conformément au rapport d’évaluation du projet et aux disposi-
tions de l’accord de prêt;

- inscrire et tenir à jour toutes les activités de passation des
marchés ;

- élaborer et tenir à jour la liste détaillée et chiffrée des acquisi-
tions de biens, travaux et services prévues sur le financement
du projet pour toutes les composantes ;

- tenir également un répertoire de consultants et fournisseurs
qualifiés au fur et à mesure des manifestations d'intérêts et des
appels d'offres ouverts.

- élaborer et tenir à jour la fiche de suivi du plan de passation des
marchés (PPM) 

- assurer toutes les fonctions que pourrait lui déléguer le coor-
donnateur du projet ;

b) En ce qui concerne la préparation des dossiers d'appel d'offres 

- finaliser avec les équipes techniques (ou experts désignés à cet
effet) les caractéristiques ou spécifications techniques des
biens et travaux ainsi que les termes de référence pour la sélec-
tion des consultants ;

- élaborer les dossiers d'appels d'offres et les demandes de
propositions des acquisitions ou prestations prévues dans le
Plan de Passation des Marchés approuvé, suivant les modèles
appropriés en vigueur, et veiller à ce que ces dossiers reçoivent
les approbations requises ;

c) En ce qui concerne la passation des marchés

- préparer et faire publier les avis d'appels d'offres et les avis à
manifestation d’intérêt ;

- représenter le projet à toutes les séances d'ouverture et d'éval-
uation des offres ainsi qu'à toutes les séances d'attribution des
marchés ;

- veiller à l'établissement des rapports d'évaluation des offres et
s'assurer que ceux-ci reçoivent les approbations nécessaires
de la Banque s’il y’a lieu et des membres compétents de
l’Administration ;

- préparer les marchés et veiller à ce qu'ils soient approuvés,
signés, visés et notifiés selon le manuel des procédures et dans
les meilleurs délais ;

- s'assurer que les soumissionnaires non retenus reçoivent les
informations nécessaires, ainsi que leurs cautions de soumis-
sion aussitôt après la décision d'attribution des marchés.

d) En ce qui concerne l'exécution des marchés

- veiller à ce que les engagements sur les marchés soient systé-
matiquement envoyés au Coordonnateur et au RAF ;

- organiser les commissions de réception des biens, travaux et
services de consultants, et s'assurer que ces biens, travaux et
services sont conformes aux spécifications des marchés ou aux
termes de référence des contrats ;

- prendre les mesures nécessaires pour que les biens et servic-
es soient livrés et entreposés en sûreté aux endroits et dates
précisés ;

- préparer les rapports trimestriels et annuels sur la situation des
marchés.

e) En ce qui concerne le respect des accords avec le PTF

- veiller à ce que les procédures décrites dans les accords avec
le PTF soient respectées à tous les stades des acquisitions de
biens et de services ;

- veiller à ce que les montants cumulés des fournitures acquises
suivant les diverses procédures ne dépassent pas les plafonds
fixés dans l'Accord de financement;

- élaborer les rapports relatifs au volet passation des marchés
dans le cadre du suivi financier du Projet ;

- effectuer toutes tâches qui relèvent de sa compétence à la
demande du RAF et/ou du Coordonnateur et dans l'intérêt du
service.

f) De la tenue de l'archivage

- suivre au quotidien la base de données du projet pour s'assur-
er de sa qualité et que tout document est bien archivé à l'étape
correspondante de la feuille de route de l’activité ;

- préparer les documents nécessaires pour les missions d'audit
et de revue a posteriori.

g) Du rôle d'assistance et de conseils

- conseiller, le Coordonnateur ainsi que les autres membres de
l'équipe du projet sur toutes les questions liées aux procédures
d'acquisition de travaux, de biens et de services ;

- exécuter toutes autres tâches en rapport avec la passation des
marchés pour l'atteinte des objectifs du projet.

h) Du travail en équipe

- Le responsable en passation de marchés recruté aura l'entière
responsabilité de passation de marchés sur le projet et tra-
vaillera en étroite collaboration avec les services techniques
compétents.

II. PROFIL REQUIS POUR LE POSTE

Le (la) Responsable en Passation des Marchés devra remplir les con-
ditions ci-dessous :
- Être titulaire d'un diplôme de niveau BAC+5 au moins en

ingénierie, acquisition, droit, gestion, finance, économie,
marché, commerce ou domaine connexe ;

- Justifier d'au moins dix (10) années d'expérience profession-
nelle pertinente en passation des marchés dont au moins cinq
(5) en qualité d'expert/ Responsable/Spécialiste en passation
des marchés dans des projets de développement financés par
les partenaires multilatéraux.

- Avoir une maîtrise des règles et procédures d'acquisition de la
Banque Africaine de Développement ;

- Avoir une connaissance de la règlementation du Burkina Faso
en matière de passation de marchés publics ;

- Avoir une bonne connaissance de l'outil informatique et des dif-
férents logiciels et navigateurs courants (World, Excel,
Exploreur, Outlook ...) ;

- Avoir des expériences souhaitées au sein de projets financés
par des bailleurs de fonds multilatéraux ou par la Banque
Africaine de Développement constitue un atout ;

- Avoir une aptitude à travailler en équipe et sous pression ;
- Avoir un esprit d'initiative et une rigueur dans le traitement des

dossiers ;
- Avoir le sens de la discrétion dans l'exécution des tâches.

III. CONDITIONS D’EMPLOI ET LIEU D’AFFECTATION

Le (la) Responsable en Passation des Marchés (RPM) signera un con-
trat sur la durée restante de mise en œuvre du projet, la date actuelle
de clôture du projet étant fixée au 31 décembre 2025. Cependant, la
poursuite de son contrat d’une année à l’autre est subordonnée à l’éval-
uation annuelle satisfaisante de ses performances par le
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Coordonnateur du projet sur la base des critères de performance con-
venus. Les conditions d’emploi seront précisées dans le contrat.  En cas
de prorogation éventuelle de la date de clôture du projet, la durée du
contrat du ou de (la) Responsable en Passation des Marchés (RPM)
pourra être prorogée pour une période correspondante. Dans tous les
cas, la date de fin du contrat ne saurait excéder la date de clôture du
projet.

Le lieu d’affectation est à Ouagadougou avec des sorties dans la zone
d’intervention du projet (Région du Centre-Est, du Centre-Nord, du
Plateau Central, de l’Est, des Hauts- Bassins, du Sahel, du centre
Ouest et de la Boucle du Mouhoun).

Les performances du ou de (la) Responsable en Passation des
Marchés seront évaluées sur la base des indicateurs minimum suivants
: 
• Taux d’exécution dans le délai des recommandations des mis-

sions de supervision et d’audit des marchés placées sous la
responsabilité du Responsable en passation des marchés ;

• Taux d’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM),
• Taux de moyen de réalisation des programmes mensuels de

travail de l’équipe de passation des marchés ;
• Le tableau de suivi des contrats est élaboré et mis à jour au 30

de chaque mois en cours ;
• Respect de la durée prévue des acquisitions réalisées par rap-

port au PPM ;
• Suivi de l’exécution des contrats ;
• Moralité, ponctualité et esprit d’équipe ;

IV. PROCEDURE DE SELECTION 

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la

procédure de sélection seront conformes Cadre de passation des

marchés de la Banque africaine de développement daté d’Octobre

2015 disponible sur le site web de la Banque à l’adresse :

http://www.afdb.org. 

La sélection sera conduite suivant les règles et procédures de la
Banque Africaine de Développement pour la sélection de consultant
individuel, notamment par la méthode de comparaison de 3 CV sur la
base d’une liste restreinte établie à l’issue d’un avis à manifestation d’in-
térêts. La sélection sera effectuée en deux (2) étapes :
- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois

(03)  candidats qualifiés pour le poste, c’est à dire répondant
aux exigences minimum de qualification et d’expériences requi-
ses dans les termes de référence ;

- La phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats
de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et
le plus apte pour le poste. 

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera
effectuée sur la base des critères suivants :
• Qualifications générales : 30 points

- Diplôme:Titulaire d’un diplôme universitaire ou professionnel
BAC+5 au moins ou d'un diplôme équivalent en ingénierie,
acquisition, droit, gestion, finance, économie, marché, com-
merce ou domaine connexe  
* Diplôme requis ou équivalent : Eliminatoire en cas de non-
respect de ce critère 

- Expérience générale sur 30 points : Au moins 10 ans années
d'expérience professionnelle pertinente en passation des marchés

* 10 années d’expérience : 25 points
* Au-delà de 10 années d’expérience : 2,5 point par année 
d’expérience supplémentaire à concurrence de 05 points.

• Adéquation pour le poste : 70 points

- Expérience spécifique sur 50points :Au moins cinq (5) années
d’expériences dans le domaine de la passation des marchés en
qualité d'expert/ Responsable/Spécialiste en passation des
marchés dans des projets de développement financés par les
bailleurs de fonds multilatéraux.
* 05 années d’expérience : 40 points
* Au-delà de 5 années d’expérience : 2 points par année d’ex

périence supplémentaire à concurrence de 10 points

- Connaissance/expérience des règles et procédures d'acquisi-
tion de la Banque Africaine de Développement (BAD) : 10
points
* 2 points par année d’expérience de pratique avérée des
règles et procédures d'acquisition de la Banque Africaine de
Développement ;

- Connaissance de la règlementation du Burkina Faso en matière
de passation de marchés publics : 06 points ;
* 1 points par année d’expérience de pratique avérée en
matière de passation de marchés publics selon la règlementa-
tion nationale ;

- Maîtrise de l’outil informatique sur 04 points
* Prouver d’une bonne maîtrise de l’outil informatique (logiciels
Word, Excel, Accès, PowerPoint, Exploreur, Outlook) : 1 points
par logiciel 

V. COMPOSITION ET DEPOT DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

Les candidats intéressés sont invités à présenter leur candidature en
vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les candidats doivent pro-
duire un curriculum vitae actualisé, daté et signé, avec mention d’au
moins trois références professionnelles, et comportant les informations
sur leurs formations académiques, expériences, compétences et
capacités démontrant qu’ils sont qualifiés pour la mission. 
Le dossier de candidature devra comporter les pièces suivantes :
- Une lettre de motivation rédigée en deux (2) pages maximum

adressée à Monsieur le Secrétaire Général du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;

- Un curriculum vitae détaillé récent, daté, signé et certifié sincère
faisant ressortir le diplôme, les expériences, compétences et
les aptitudes du candidat, avec trois références profession-
nelles ;

- Une photocopie légalisée du diplôme requis ;
- Une photocopie légalisée des attestations ou certificats de tra-

vail ;
- Une photocopie de la carte d’identité ou du passeport en cours

de validité.
Les dossiers des candidats devront parvenir sous pli fermé ou par voie
électronique en un (01) original et trois (03) copies avec la mention «
Recrutement d’un (e) Responsable en Passation des Marchés (RPM)
pour le compte du PIDACC/BN Composante Burkina-Faso » au plus
tard le 05/04/2023 à 09 Heure au Secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l'Environnement de l’Eau et de
l’Assainissement,sis au Rez-de-chaussée du Bâtiment de l’ex MEA sise
à Ouaga 2000.
Téléphone : 00226 25 49 99 22. 

E-mail : dmpmeeea@gmail.com

VI. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires y compris les termes de référence du poste, à l’adresse ci-
dessous et aux jours ouvrables de 7 h 30 mn à 12h30 mn et de 13h30
mn à 15h30 mn
Direction des Marchés Publics du Ministère de l'Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement, sis au Rez-de-chaussée du Bâtiment de
l’ex MEA sise à Ouaga 2000.
Téléphone : 00226 25 49 99 22. 

E-mail : dmpmeeea@gmail.com

Le/La candidat(e) retenu devra fournir avant tout engagement, un casi-
er judiciaire datant de moins de trois (03) mois et un certificat de visite
et contre-visite datant de moins de trois mois. Tout candidat retenu
ayant le statut de fonctionnaire ou agent de l’Etat devra fournir, avant
tout engagement, un certificat de cessation de paiement.

Le Directeur des Marchés Publics 

Chargé de l’Expédition des Affaires Courantes

André HIEN

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N° 2023- 00024/ MTMUSR/SG/MOAD/DMP  

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics 2023 de la MOAD.

2. Source de financement : La MOAD a obtenu dans le cadre de son budget 2023 des fonds de l’Etat, afin de financer le Projet de
Construction de l’Aéroport de Donsin, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de servic-
es de prestations intellectuelles relatif au recrutement d’un Consultant Individuel chargé de la gestion des contrats, des contentieux et des actions
résiduelles du PAR (Plan d’Action de Réinstallation) au profit de la MOAD.

3. Description des prestations : Les prestations comprennent le traitement des dossiers susceptibles d’avoir de nombreuses répercussions
au plan juridique et nécessitant la préparation de documents juridiques spécifiques : 
Le Consultant travaillera en étroite collaboration avec le Responsable juridique de la MOAD. Il s’acquittera de sa mission en fonction des sollicita-
tions de la part de la MOAD, selon un chronogramme indicatif qui lui sera soumis et qu’il optimisera en l’adaptant à la méthodologie d’intervention
qu’il proposera. Le délai d’exécution de la prestation est de douze (12) mois renouvelables y compris la rédaction des rapports.

4. Critères d’évaluation : Les candidats intéressés sont invités à présenter leur proposition sous pli fermé et un candidat sera sélectionné con-
formément aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

5. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après : L’expert doit être un avocat, ayant au moins 10 ans d’expérience et une
expertise reconnue dans l’assistance juridique. De façon spécifique, l’expert devra satisfaire aux exigences suivantes :
- les qualifications du candidat (diplôme : BAC+5 en droit, 5 points) nombre d’année d’expérience : dix (10) ans minimum, 10 points) 
- la nature des activités du candidat (15 points) : le domaine juridique notamment l’assistance juridique
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés similaires des cinq (05) dernières années dans le domaine juridique 
notamment :
• Compétences juridiques, expérience et réputation, y compris la compétence dans les domaines liés au déplacement de popula
tion, le droit de l’expropriation pour cause d’utilité publique (8 points);
• expérience pertinente dans le domaine des projets d’infrastructure et de construction (8 points) ; 
• expérience pertinente dans la négociation des  transactions complexes et doté d’un excellent sens relationnel et de grandes qualités rédac-
tionnelles et oratoires (8 points);
• expérience pertinente en matière de  gestion du contentieux des contrats publics (8 points);
• réputation et expériences en matière de traitement de dossiers au nom de gouvernements et d’institutions internationales (8 

points);
• compétences en matière immobilière et /ou foncière et expérience pertinente pour assister la MOAD dans le traitement des 

éventuels contentieux liés à la réinstallation des populations affectées et la sécurisation juridique des terrains dégagés pour les 
besoins de la MOAD (10 points).
N.B : joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation. 

6. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de
référence à l’adresse ci-dessous  : Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière,
sis bâtiment de l’Hôtel Administratif sis au côté Ouest de la mairie de Baskuy,03 BP 7027 OUAGADOUGOU 03 ; Tél : (+226) 25 49 77 10, Courriel
: barroissafawwaz@gmail.com, et aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12 h 30 mn et de 13 h à 16 h 00 mn TU. Les frais de la mise à disposi-
tion du dossier s’élèvent à vingt-cinq mille francs (25 000) FCFA

7. Composition, date et lieu de dépôt. Les manifestations d’intérêt sont composées comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt
- le CV daté et signé conformément au modèle joint
- le diplôme légalisé
- les preuves de références similaires (joindre les copies de la page de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de
service fait ou de bonne fin).

Elles doivent être déposées à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la
Sécurité Routière, sis bâtiment de l’Hôtel Administratif sis au côté Ouest de la mairie de Baskuy,03 BP 7027 OUAGADOUGOU 03 ; Tél :
(+226) 25 49 77 10, Courriel : barroissafawwaz@gmail.com, au plus tard le 05/04/2023.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO

Chevalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un Consultant Individuel chargé de la 
gestion des contrats, des contentieux et des actions résiduelles du PAR 

(Plan d’Action de Réinstallation) au profit de la MOAD
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 52 à 57

* Marchés de Travaux P. 58 à 62

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix 

N°:2023-01/CKDG/M/SG/DMP. 

Financement : Budget communal (transfert MENAPLN)        

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la commune de Koudougou.

1. La commune de Koudougou dont l’identification complète est
précisée aux Données Particulières de la Demande de Prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition et livraison sur
sites d’huile végétale pour les cantines scolaires au profit des écoles de
la commune de Koudougou tels que décrits dans les Données
Particulières de la Demande de Prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont un lot unique.
Lot unique : Acquisition et livraison sur sites d’huile végétale pour les
cantines scolaires au profit des écoles de la commune de Koudougou
(Montant prévisionnel : 19 669 235 CFA TTC)

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des
Affaires Budgétaires et Financières.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à Direction des Affaires
Budgétaires et Financières et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent
quatre-vingt-dix mille (590 000) francs CFA et devront parvenir ou être
remises à l’adresse secrétariat du Secrétaire Général de la mairie de
Koudougou, avant le 31/03/2023 avant 09h précise 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Harouna NIKIEMA

REGION DU CENTRE OUEST

Acquisition et livraison sur sites d’huile végétale pour les cantines scolaires 
au profit des écoles de la commune de Koudougou

Fournitures et Services courants
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

AOO N°2023-01/CKDG/M/SG/DMP

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés, gestion 2023 de la commune de Koudougou.

La commune de Koudougou dispose de fonds sur le budget communal (Transfert MENAPLN) et à l’intention d’utiliser ces fonds pour
effectuer des paiements au titre des présents Marchés.

2. La commune de Koudougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises
pour la livraison des fournitures suivantes : 

Lot 1 : Acquisition de matériels et fournitures scolaires au profit de la CEB n°1 (Montant prévisionnel : 18 480 619F) TTC
Lot 2 : Acquisition de matériels et fournitures scolaires au profit de la CEB n°2 (Montant prévisionnel : 23 995 547F) TTC
Lot 3 : Acquisition de fournitures spécifiques au profit des CEB (Montant prévisionnel : 8 390 735F) TTC

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Le délai de livraison ne doit pas excéder quarante-cinq (45) jours pour chacun des trois (3) lots.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la personne responsable des marchés et prendre connaissance
des documents d’Appel d’offres à la Direction des Affaires Budgétaires et Financières de la mairie de Koudougou tous les jours ouvrés de
07h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00, Tél : 78 79 31 09.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement  d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour chacun des lot 1 et lot 3 et trente mille (30 000) F CFA pour
le lot 2 auprès du régisseur de recette de la mairie de Koudougou.

La méthode de paiement sera effectuée par virement bancaire. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par remise main à main.

8. Les offres devront être soumises au Secrétariat du Secrétaire Général de la mairie de Koudougou au plus tard le 20/04/2023 avant

09h00 mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : lot 1 : Cinq cent mille (500 000) F CFA ; lot 2 : Sept
cent mille (700 000) F CFA et lot 3 : Deux cent cinquante mille (250 000) F CFA conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
20/04/2023 à 09 h 00 mn à l’adresse suivante : dans la salle de réunion de la mairie de Koudougou.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Harouna NIKIEMA

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE OUEST

Livraison des fournitures 
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Avis de demande de prix 

N° :2023-01/CSBU/MSBU/PRM

Financement : Budget communal (Transfert MENAPLN, gestion 2023)

BUDGET :

- Lot 1 : trois millions six cent quatre-vingt-deux mille deux cent soixante-cinq (3 682 265) Francs CFA TTC.

- Lot 2 : seize millions quatre cent cinquante-neuf mille deux cents (16 459 200) Francs CFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023  de la Commune de Sabou.

1. La commune de Sabou dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet : 

- Acquisition de fournitures spécifiques au profit des écoles primaires publiques de la commune de Sabou (Lot 1) ;
- Acquisition de fournitures scolaires au profit des élèves des écoles primaires publiques de la commune de Sabou (Lot 2) ; tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots comme suit :
Lot 1 : Acquisition de fournitures spécifiques au profit des écoles primaires publiques de la commune de Sabou.
Lot 2 : Acquisition de fournitures scolaires au profit des élèves des écoles primaires publiques de la commune de Sabou ;

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un  ou plusieurs lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : vingt et un (21) jours pour le lot 1 et trente (30) jours pour le lot 2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la PRM,
du président de la Commission d’attribution des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)
FCFA pour  le lot 2 et dix mille (10 000) FCFA pour le lot 1 au service de la régie de recettes de la mairie de Sabou. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent mille (100 000) francs CFA pour le lot 1 et quatre cent cinquante mille
(450 000) FCFA pour le lot 2 et devront parvenir ou être remises à l’adresse du secrétaire Général de la mairie de Sabou. Tel 78 41 84 00
avant le 31/03/2023 à_09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires pour chaque lot, à compter de
la date limite de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

 Ali KI

Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE OUEST

- Acquisition de fournitures spécifiques au profit des écoles primaires publiques de la commune de Sabou (Lot 1)
; 

- Acquisition de fournitures scolaires au profit des élèves des écoles primaires publiques de la commune de
Sabou (Lot 2).
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Avis de demande de prix 

no2023-02/CSBU/MSBU/SG/PRM du 13 février 2023

Financement : Budget communal, Transfert MENAPLN, Gestion 2023

Objet : Acquisition et livraison sur sites d’huile végétale enrichie en vitamine « A » pour cantines scolaires au profit des écoles publiques
du préscolaire et du primaire de la commune de Sabou.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Sabou.

1. La mairie de Sabou dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et la livraison sur sites d’huile végétale enrichie en vitamine « A » pour cantines sco-
laires au profit des écoles publiques du préscolaire et du primaire de la commune de Sabou tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition et livraison sur sites d’huile végétale enrichie en vitamine « A » pour cantines sco-
laires au profit des écoles publiques du préscolaire et du primaire de la commune de Sabou d’un montant prévisionnel de quatorze mil-
lions soixante-dix-sept mille neuf cent vingt (14 077 920) francs CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA au serv-
ice de la régie des recettes de Sabou.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
bureau de la Personne Responsable des Marchés, tel :78 41 84 00 avant le 31/03/2023, à 9heures 00 minute.  L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

 Ali KI

Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE OUEST

Acquisition et livraison sur sites d’huile végétale enrichie en vitamine « A » pour cantines
scolaires au profit des écoles publiques du préscolaire et du primaire de la commune 

de Sabou.
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX

N°2023-002/RCOS/PBLK/CRMG/M/SG

FINANCEMENT : BUDGET COMMUNAL / FONDS TRANSFERES MENAPLN), GESTION 2023

OBJET : DEMAMNDE DE PRIX POUR L’ACQUISITION DE FOURNITURES SCOALIRES, DE ATERIELS ET DE FOURNITURES

SPECIFIQUES AU PROFIT DES ECOLES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE RAMONGO

Lots 1 : Acquisition de fournitures scolaire au profit des écoles de la commune de Ramongo. Montant prévisionnel (8 574 786)

francs CFA TTC

Lot2 : Acquisition de matériel et de fournitures spécifiques au profit des écoles primaires de la commune de Ramongo.

Montant prévisionnel (1 786 804) Francs CFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 de la commune de Ramongo.

1- La Personne Responsable des Marchés de la commune de Ramongo lance une demande de prix pour L’ACQUISITION DE
FOURNITURES SCOALIRES, DE ATERIELS ET DE FOURNITURES SPECIFIQUES AU PROFIT DES ECOLES PRIMAIRES DE LA
COMMUNE DE RAMONGO

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base
fixe dans l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis de l’Autorité contractante de leur pays d’établissement ou de base fixe.

Les acquisitions se composent deux lots :
Lots 1 : Acquisition de fournitures scolaire au profit des écoles de la commune de Ramongo. Montant prévisionnel (8 574 786) francs CFA

TTC.
Lot2 : Acquisition de matériel et de fournitures spécifiques au profit des écoles primaires de la commune de Ramongo. Montant prévision-

nel ( 1 786  804) Francs CFA TTC.

3- Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chacun des lots

4- Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix au Secrétariat Général de la Mairie de Ramongo, Tél : 71-24-29-27.

5- Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat
Général de la Mairie, moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000) F CFA auprès du Régisseur de la com-
mune pour le lot 1 et dix mille (10 000) FCFA pour le lot 2.

6- Les offres présentées en un  (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux Soumissionnaires, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (250.000) francs CFA  pour le lot1 et de cinquante mille
(50 000 ) francs CFA pour le lot2 devront être remises à l’adresse suivante : Secrétariat de la mairie de Ramongo, avant le 31/03/2023 à

09 heures précises T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Secrétaire Général ne peut être responsable du non réception de l’offre transmise
par le soumissionnaire.

7- Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante(60) jours, à compter de la date de
remise des offres.       

La Personne Responsable des Marché 

Eric Nèbnoma YAMEOGO

Adjoint Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE OUEST

Acquisition de fournitures scoalires, de ateriels et de fournitures specifiques au profit 
des ecoles primaires de la commune de ramongo
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Avis de demande de prix N° : 2023 -001/RCOS/PBLK/C.RMG/M/SG du 03 Mars 2023

Financement: MENAPLN gestion 2023 ; 

Objet: acquisition et livraison sur site de vivres pour la cantine scolaire du primaire  et du préscolaire au profit  

de la commune de Ramongo

Lot 1 : Acquisition et livraison sur site du riz au profit des écoles primaires de la commune de Ramongo

.Montant de l’enveloppe (31 653 525 fcfa) TTC.

Lot 2 : Acquisition et livraison sur site du Haricot au profit des écoles primaires de la commune de Ramongo 

. Montant de l’enveloppe (7 385 791 fcfa) TTC.

Lot 3 : Acquisition et livraison sur site d’huile au profit des écoles primaires de la commune de Ramongo

. Montant de l’enveloppe (3 165 353 fcfa) TTC.

Lot 4 : Acquisition et livraison sur site de vivres au profit du préscolaire de la commune de Ramongo

. Montant de l’enveloppe (3 570 365 fcfa) TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Ramongo.

1- La commune de Ramongo lance une demande de prix ayant pour objet acquisition et livraison sur site de vivres pour la cantine
scolaire du primaire au profit  de la commune de Ramongo tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : acquisition et livraison sur site de vivres pour la cantine scolaire du primaire au profit  de la commune
de Ramongo

3- Le délai de livraison ne devrait pas excéder  soixante jours pour les lots 1 et 2 et quarante-cinq (45) jours pour les lots 3 et 4.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétaire Général de la Mairie de Ramongo ou en appelant au 75-27-77-17/71-24-29-27

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du
Secrétariat Général et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000) francs CFA pour le lot 2 ; trentre mille
(30 000) FCFA pour le le lot 1; et dix mille (10 000) pour le lot 3 et lot 4, à la régie des recettes de Ramongo. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900.000) francs CFA pour le lot1, de deux cent mille (200
000) francs CFA pour le lot 2 et de cent mille (100 000) francs CFA pour les lots 3 et 4, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de
la mairie de Ramongo, avant le 31/03/2023, à 9 heures 00 mn TU.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7- En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

9- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la
présente demande de prix.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Eric Nèbnoma YAMEOGO

Adjoint Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE OUEST

Acquisition et livraison sur site de vivres pour la cantine scolaire du primaire  
et du préscolaire au profit  de la commune de Ramongo
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Avis de demande de prix

N°2023-…………./MATDS/RBMH/G.DDG/SG/CRAM 

BUDGET DE L’ETAT, EXERCICE 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement de Région de la Boucle du Mouhoun 

1. Le Secrétaire Général de la Région de la Boucle du Mouhoun, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés
(CRAM) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser cent (100)
latrines familiales dans la région de la Boucle du Mouhoun.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément de type Lp pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les travaux se décomposent en deux lots :
- Lot 1 : Travaux de réalisation de 50 latrines familiales dans la Région de la Boucle du Mouhoun pour un montant prévisionnel de onze

millions six cent quarante-neuf mille trois cent trente-deux (11 649 332) Francs CFA ;
- Lot 2 : Travaux de réalisation de 50 latrines familiales dans la Région de la Boucle du Mouhoun pour un montant prévisionnel de onze

millions six cent quarante-neuf mille trois cent trente-deux (11 649 332) Francs CFA .

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois (03) mois pour chaque lot.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la Direction Régionale de l'Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun et prendre connaissance des
documents à l’adresse mentionnée ci-après ; BP : 81 Dédougou, TEL. : 20-52-01-71; E-mail: dreabmh@gmail.com de 07h30mn à
12h30mn les matins et le soir de 13h30 mn à 16h00.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction
Régionale de l'Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et le lot 2 au Trésor Public de Dédougou. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant Cent quatre-vingt mille (180 000) F CFA pour chaque lot devront parvenir ou
être remises à la Direction Régionale du Trésor Public de la Boucle du Mouhoun avant le au plus tard le 31/03/2023 à 09 H 00 minutes. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion du
Gouvernorat de Dédougou. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

9. L'Administration se réserve le droit d'apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner aucune suite à tout ou partie du
présent dossier de demande de prix.

La Présidente de la Commission

Régionale d’Attribution des Marchés,

La Secrétaire Générale de la Région

Adjara KIENTEGA/OUEDRAOGO

Administrateur Civil
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Travaux de réalisation de cent (100) latrines familiales 
dans la Région de la Boucle du Mouhoun
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Avis de demande de prix 

N° 2023-001/RCAS/PCMO/CMSD du 08/02/ 2023

Financement : Transfert Santé-MENAPLN – Budget communal gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Commune de
Moussodougou.

1. La Commune de Moussodougou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de
la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément B1) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot plusieurs répartis comme suit : 
LOT 1 : Construction de 3 Salles de classes+ Administration + Latrines VIP à 2 postes+ Latrines scolaires (3 postes) + 1 poste de gestion

des menstrues à FOURO ;
LOT 2 : Construction d’un logement type f3 pour infirmier+ cuisine externe + latrine douche au CSPS de KOLOKOLO.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot 1 et soixante (60) jours pour le lot 2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés TEL. 75 00 41 04.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétari-
at de la Mairie de Moussodougou moyennant paiement d’un montant non remboursable de Cinquante Milles (50 000) francs CFA pour le
lot 1 et Trente Milles (30 000) francs CFA pour le lot 2 auprès de la Trésorerie régionale des Cascades. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Un million trois cent mille (1 300 000) FCFA pour le lot 1 et Trois cent quar-
ante mille (340 000) FCFA pour le Lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse Secrétariat Général de la Mairie de Moussodougou,
Province de la Comoé, Tél. : 75 00 41 04, avant le 31/03/2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de Soixante (60) jours/ lot calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

NB : Le Budget prévisionnel :

Lot 1 : Quarante-quatre millions six cent quatre-vingt-sept mille sept cent quinze (44 687 715) Francs CFA, TTC.
Lot 2 : Onze millions trois cent cinquante-neuf mille sept cent soixante-quinze (11 359 775) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés de Moussodougou

SANOU Guiguima

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DES CASCADES        

Construction d’infrastructures dans la commune de Moussodougou



60 Quotidien N° 3578 - Mardi 21 Mars 2023

Avis de demande de prix 

N° : 2023-02/CKDG/M/SG/DMP 

Financement: Budget communal, (Fonds propre)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics additif gestion 2023, de la commune de
Koudougou.

La commune de Koudougou lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de réalisation de forages dans la commune
de Koudougou tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés Fn1 minimum pour le lot pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en un seul lot comme suit :
Lot unique : Réalisation de trois (3) forages dans la commune de Koudougou

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot (sans objet).  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de la mairie de Koudougou.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Affaires Budgétaires et Financières de la mairie de Koudougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) F CFA.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) noriginal et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant : 
Lot unique : Cinq cent quarante mille (540 000) F CFA
et devront parvenir ou être remises à l’adresse au secrétariat de la Direction des Affaires Budgétaires et Financières, avant le 31/03/2023.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Harouna  NIKIEMA

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Travaux de réalisation de forages dans la commune de Koudougou
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 

N° 2023__004__/MATDS/RCSD/GM/SG/CRAM 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption au plan de Passation des Marchés de l’année 2023 de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement du Centre Sud (DREA CSD).

2. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement (DREA-CSD) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour les travaux de réalisation d’une Adduction d’Eau Potable Simplifiée (AEPS) a Nafbanka dans
la commune de Gaongo, Province du Bazéga au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre - Sud d’un
montant prévisionnel de cent vingt un millions (121 000 000) de Francs CFA Toutes Taxes Comprises.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud,
BP 299 Manga, Tel. (00226) 70 17 04 43 / 76 93 55 79 tous les jours ouvrables de 8h00mn à 12h30 et de 13h00 à 15h30 mn TU et pren-
dre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : au secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement du Centre-Sud.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : la participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques
ou morales ou groupements desdites personnes agréées de type U2 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration de leur pays d’établissement ou de base fixe. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de Cent cinquante mille (150 000) Francs CFA à la Trésorerie Régionale du Centre Sud. La
méthode de paiement sera faite en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera disponible à la DREA CSD et le soumissionnaire devrait pass-
er récupère le DAO sur présentation de la quittance d’achat de DAO.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du
Centre-Sud (DREA-CSD), BP 299 Manga, Tel. (00226) 70 17 04 43 /76 93 55 79 au plus tard le 20/04/2023 en un (1) original et trois (03)
copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions (3 000 000) de Francs CFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
20/04/2023 à 09 heure 00 minute à l’adresse suivante : dans la salle de réunion du gouvernorat de Manga.

Le Secrétaire général de la Région

Présidente de la CRAM du Centre-Sud

Ouo Abibata BAMOUNI/TRAORE

Administrateur civil
Chevalier de l’Ordre de l’Étalon

Travaux

REGION DU CENTRE SUD

Travaux de réalisation d’une Adduction d’Eau Potable Simplifiée (AEPS) a Nafbanka 
dans la commune de Gaongo
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Avis de demande de prix 

no2023-01/RHBS/PHUE/CB/ARRDT N° 4 du 23 février 2023

Financement : Budget communal Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Commune de Bobo-
Dioulasso.

1. La commune de Bobo-Dioulasso lance une demande de prix ayant pour objet des travaux tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées à la catégorie T 1 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique : Travaux de réalisation de trois (03) radiers au secteur 24, pour un montant prévisionnel trente mil-
lions (30 000 000) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés sis au secteur 24, Rue 24.19, lot 20 parcelle 16, téléphone
: 76 09 03 84, de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi. Et le
vendredi de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Bureau de la
Personne Responsable des Marchés de la Mairie de l’Arrondissement n° 4 de la commune de Bobo-Dioulasso sis au secteur 24, Rue
24.19, lot 20 parcelle 16 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA à la Trésorerie
Régionale des Hauts Bassins ou à la régie de recettes sise de l’Arrondissement n° 04 de la Commune de Bobo-Dioulasso.  

5. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent (600 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse
au au Bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de l’Arrondissement n° 4 de la commune de Bobo-Dioulasso, avant
le 31/03/2023, à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Sansan Honoré DAH

Adjoint  Administratif 

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux de réalisation de trois (03) radiers au secteur 24
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